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CHEMIN DE FER. — IKGENDIE DE COLIS. — RESPONSABILITÉ. 

— ASSURANCE VIS-A-VIS.DE L'ÉXPÉDITEUR. — ASSURANCE 

VIS-A-VIS DU CHEMIN DE FER. — INAPPLICABILITË DE L'AR-

IICLE 359 DU CODE DE COMMERCE. 

J. Un chemin de fer ne peut être considéré comme le voiturier 
de l'expéditeur et profiter du bénéfice d'une clause de po-
lice d'assurance passé entre l'expéditeur et une compa-
gnie d'assurance par laquelle celle-ci a renoncé, pour cause 
d'incendie, à tout recours ou action contre lout voiturier 

relayeur ou conducteur de voilure appartenant à l'établis-
sement de l'assuré; en conséquence, ta compagnie d'assu-
rance a, comme subrogé aux droits de l'assuré qu'il a 
désintéressé, son recours en garantie contre le chemin de 
fer dans la gare duquel les colis ont été incendiés. 

H. L'assureur, d'une manière générale, des marchandises 
aux risques d'un chemin de fer ne peut invoquer contre 
l'assureur des marchandises aux risques d'un roulagiste 
l'art. 359 du Code de commerce et prétendre qu'il est dé-
chargé de toute responsabilité à l'assurance du roulaqiste 
mvprenant l'assurance de l'entière valeur des objets 
chargés. 

La première de ces questions a déjà été jugée dans ce 

sens par un arrêl de la même chambre, rendu sous la 

présidence de M. Poultier, le 31 juillet 1852, et rapporté 

dans la Gazette des Tribunaux des 9 et 10 août 1852. 

En fait, les sieurs Bonjour et Verrier, entrepreneurs de 

roulage à Paris, avaient reçu, pour les faire parvenir au 

sieur Saignes, chapelier à Carcassonne, deux caisses con-
tenant des articles de chapelerie. 

. Ces caisses avaient été remises par Bonjour et Verrier 

| chemin de fer de Paris à Bordeaux à la consignation 

il'un sieur Mérillon, chargé de les faire parvenir à desti-

nation; mais arrivées à Bordeaux, elles avaient été dé-

truites par l'incendie qui s'était déclaré dans la gare de 
Wte ville le 5 mai 1855. 

De là, demande en paiement par Saignes contre Bonjour 

et Verrier de la somme de 1,800 francs, valeur des mar-

«ndises; demande en garantie de Bonjour et Verrier 

«re la compagnie du Soleil ; demande eu garantie de la 

Ppagnie du Soleil contre le chemin de fer d'Orléans; 

«lande en garantie du chemin de fer contre la compa-

gnie d'assurance la Confiance ; enfin intervention do la 

compagnie d'assurance le Nord, qui avait assuré d'une 

amere générale les risques de la compagnie du chemin 

e 1er d'Orléans vis-à-vis de cette compagnie, de Bonjour 
« Verrier et de la compagnie le Soleil. 

Il n'y avait pas de difficulté possible sur la demande 

» paiement de la valeur en marchandises de Saignes 

ontre Bonjour et Verrier ni sur la demande en garantie 
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Mais la police d'assurance de cette compagnie vis-à-
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'«s deux cohs non représentés ; 

« Que Bonjour et Verrier ne sauraient se refuser àen paver 
la valeur, soit 1,800 fr.; 

« Attendu, d'ailleurs, que le préjudice éprouvé par Saignes 
sera suffisamment réparé par l'adjudication de cette partie de 
ces conclusions; » 

« Qu'il n'y a donc lieu de faire droit à sa demande en dom-
mages-intérêts; 

« Sur la demande de Bonjour et Verrier contre la compagnie 
du Soleil et le chemin de fer d'Orléans; 

« En ce qui touche la compagnie du Soleil : 
« Attendu que, par police du 14 février 1849, la compa-

gnie du Soleil a assuré à Bonjour etVerrier les marchandises 
tt objets de leurs transports; 

« Qu'elle ne saurait donc se refuser à les garantir et in-
demniser des condamnations qui vont être pronorcîes contre 
eux, les marchandises dont s'agit ayant péri par i' ucendie; 

« En ce qui touche la compagnie du chemin de fer d'Or-
léans : 

« Attendu qu'il suit de ce qui précède que Bonjour et Ver-
rier étant désintéressés, il n'y a lieu de faire iroit à leur de-
mande au regard de la compagnie d'Orléans ; 

« Sur la demande de la compagnie le Soleil contre le chemin 
d'Orléans : 

« Attendu qu'aux termes de la police intervenue entre Bon-
jour et Verrier et la compagnie du Suleil, cette dernière se 
trouve subrogée aux droits de Bonjour et Verrier à l'occasion 
du sinistre par elle remboursé; 

« Qu'elle actionne donc à bon droit, comme substituée, la 
compagnie, du chemin de fer d'Orléans, entra les mains de la-
quelle la marchandise a péri ; 

« Attendu que, pour so soustraire à la réparation du sinis-
tre, la compagnie du chemirî de fer d'Orléans invoque l'article 
14 de la police susrelatée, qui dispose que la compagnie du 
Soleil renonce à tous recours en actions contre tous voituriers 
appartenant à l'établissement de l'assuré; 

« Attendu que la prétention de la compagnie d'Orléans ne 
saurait être fondée ; 

« Que l'exclusion limitative qui comprend les employés de 
Bonjour et Verrier ne saurait lui être appliquée ; 

« Que la saine interprétation des contrats s'y refuse; 
« Que la compagnie d'Orléans demeure donc obligée vis-à-

vis de la compagnie du Soleil, dans les termes du droit com-
mun ; 

« Sur la demande de la compagnie le Nord, vis à-vis le 
chemin d'Orléans, Bonjour etVerrier et la compagnie du So-
leil ; 

« Attendu que l'intérêt de l'intervention est suffisamment 
justifié; 

« Attendu que, par police du 4 mars 1853, la compagnie le 
Nord a assuré les risques d'incendie de la compagnie du che-
min de fer d'Orléans; 

« Qu'elle prétend invoquer les termes... de l'article 339 du 
Code de commerce pour faire retomber exclusivement sur la 
compagnie du Soleil la réparation du sinistre qui a motivé le 
litige déféré à l'appréciation du Tribunal; 

« Attendu que l'intention qui it dicté les termes de l'article 
359 est précise et ne saurait taire l'objet d'un doute; 

« Que le législateur n'a point voulu que les contrats d'as-
surances devinssent un objet de spéculation et de profit double 
pour l'assuré sinistré ; 

« Que cette éventualité de double profit ne se présente pas 
dans l'espèce ; 

« Que tes deux assurances ne reposent pas, en effet, sur le 
même risque; 

« Que la compagnie du Soleil a assuré spécialement les 
marchandises aux risques particuliers de Bonjour et Ver-
rier; 

K Que la compagnie le Nord a assuré d'une manière géné-
rale les marchandises aux risques de la compagnie du chemin 
de fer d'Orléans ; 

« Que ces contrats, essentiellement distincts, ne sauraient 
engendrer dans les mêmes mains la profit d'une double assu-
rance ; 

« Qu'accueillir l'argumentation de la compagnie le Nord 
serait, par le fait, dénier à la Compagnie d'Orléans le droit 
de faire assurer son propre risque ; 

« Qu'il en résulte qu'il n'y a lieu de faire droit à la deman-
de de la compagnie du Nord ; 

« Par ces motifs, 
« Vu le rapport de l'arbitre, le Tribunal, jugeant en pre-

mier ressort, 

« Condamne Bonjour et Verrier, par toutes les voies de-
droit et même par corps, conformément aux lois des 17 avril 
1832 et 13 décembre 1848, à payer à Saignes la somme de 
1,800 fr.; 

« Dit qu'il n'y a lieu de faire droit sur la demande en 
dommages-intérêts ; 

« Condamne, en outre, Bonjour et Verrier aux dépens, les 
dépens faits jusqu'à ce jour taxés et liquidés à 22 fr. 85 c; 

« Condamne la compagnie du Soleil, par toutes les voies de 
droit, à garantir Bonjour et Verrier des condamnations ci-
dessus prononcées contre eux en principal, intérêts et frais ; 

« Condamne, en outre, la compagnie du Soleil aux dépens 
de l'instance en garantie, en ce qui la concerne, les dépens 
faits jusqu'à ce jour taxés et liquidés à 38 fr. 75 c; 

<( Dit qu'il n'y a lieu de faire droit à la demande de Bon-
jour et Verrier contre là compagnie du chemin de fer d'Or-
léans ; 

« Condamne la compagnie d'Orléans par toutes les voies de 
droit, à garantir et indemniser la compagnie du Soleil, des 
condamnations ci-dessus prononcées contre elle au profit de 
Bonjour etVerrier en principabet frais; 

« Condamne, en outre, la compagnie d'Orléans aux dépens 
de l'instance en garantie, contre elle-même, les dépens faits 
jusqu'à ce jour, taxés à la somme de 16 fr. 20 c; 

« Reçoit la compagnie le Nord intervenante dans l'instance; 
au fond, la déboule de ses lins et conclusions, laissant à sa 
charge les dépens de la demande; 

« Eu ce qui touche la demande de la compagnie du chemin 
de fer d'Orléans contre la compagnie la Confiance : 

« Considérant que cette demanda non plus que la qualité 
n'est pas contestée par les défendeurs qui ne comparais-
sent pas ; 

« Le Tribunal donne à la compagnie du chemin de fer d'Or-
léans, défaut contre la. compagnie la Confiance, et pour le pro-
fit, condamne celte dernière compagnie par toutes, les voies 
de droit à garantir et indemniser la compagnie du chemin de 
fer d'Orléans, des condamnations ci-dessus prononcées contre 
elle au profit de la Compagnie du Soleil en principal et frais; 

« Condamne, en outre, la compagnie la Confiance aux dé-
pens de la présente instance en garantie. » 

Appels par le chemin de fer d'Orléans, par la compa-

gnie d'assurances le Nord et par la compagnie d'assuran-

ces la Confiance, et arrêt condrmatif en ces termes : 

« La Cour, 
« Considérant que le texte de Part. 14 de la police d'assu-

rance interveuue entre le Soleil et Bonjour fils aîné et Verrier 
porte que la compagnie du Soleil renonce à tout recours ou 
action contre tout voiturier, relayeur ou constructeur de voi-
tures appartenant à l'établissement de l'assuré; 

« Que, sans s'écarter du sens grammatical des termes, il y 
a lieu de reconnaître que ces derniers mots : « appartenant à 

l'établissement de l'assuré,» doivent être appliqués à toutes les 
personnes dont l'indication précède, voiturier, relayeur ou 
conducteur de voitures; 

« Que, d'ailleurs, une renonciation pareille à tout recours 
ou action par voie de subrogation en cas d'incendie, constitue 
une dérogation au droit commun ; 

« Et que, si le sens des termes employés pour l'exprimer 
présentait du doute, il serait conforme, en pareil eus, aux 
principes qui régissent la saine interprétation des contrats, de 
renfermer ces termes dans leur sens limitatif et intentif; 

« Adoptant, au surplus, les motifs des premiers juges, 
« Confirme. » 

(Plaidants, IPOllivier, pour le chemin de fer d'Orléans; 

M' Picard, pour la compagnie du Nord ; Me Lenoel, pour 
la compagnie du Soleil.) 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1" ch.). 

Présidence de M. Benoît-Champy. 

Audience du 17 novembre. 

M. ÉHII.E PEREIRE CONTRE M. BONTROI'X , GÉRANT DE LA 

COMPAGNIE PARISIENNE DES VOITURES DE GRANDE RE-

MISE. DEMARDE EN NULLITÉ D'UN BAIL DÉCLARÉ 

DANS UN CAHIER DES CHARGES. 

La loi laisse les Tribunaux maîtres d'apprécier les circon-
stances et les motifs qui leur paraissent assez graves pour 
faire prononcer Vannulation d'un bail déclaré au cahier 
des charges, alors que ce bail n'a été enregistré que posté-

rieurement au commandement à fin de saisie immobilière. 

Par jugement de l'audience des saisies immobilières, 

en date du 17 juin 1858, M. Pereire s'est rendu adjudica-

taire d'une propriété sise à Paris, rue du Faubourg-Saint-
Honoré, 58. 

Au cours de la saisie immobilière pratiquée contre M. 

Paul Damiens, précédent propriétaire, l'avoué de la partie 

saisie déclara, par un dire inséré au cahier des charges, 

un bail mis à la charge de l'acquéreur futur, bail fait pour 

quinze années à la Compagnie parisienne des équipages 

de grande remise, suivant acte sous signatures privées 

en date du 1" mai 1857, enregistré à Paris le 12 mai sui-
vant. 

L'avoué du saisissant protesta contre ce dircet déclara 

subroger l'adjudicataire dans le droit de faire annuler le 

bail dénoncé comme ayant été fait après le commande-

ment tendant à saisie, et même après la saisie immobilière 
ci la transcription de ladite saisie. 

Un jugement par défaut, à la date du 3 août, prononça 

la nullité du bail, et ordonna que, dans la huitaine, Bon-
troux serait tenu de vider les lieux. 

Le sieur Bontroux forma opposition à ce jugement. 

Sur cette opposition, l'affaire est venue devant le Tri-
bunal. 

Me Rodrigues, au nom de M. Emile Pereire, a soutenu 

que le bail devait être considéré comme frauduleux et, 
par suite, annulé. 

Me Forest, dans l'intérêt de M. Boutroux, a répondu 

que le bail consenti par le précédent propriétaire était, de 

la part de celui-ci, un acte de bonne et sage administra-

tion , qu'il ne pouvait dès lors être considéré comme 

frauduleux et que la demande formée par M. E. Pereire 
devait être repoussée. 

Le Tribunal a rendu le jugement suivant : 

« Le Tribunal, 

« Attendu que le bail consenti par Damiens à Bontroux d'u-
ne portion de l'immeuble, rue du Faubourg-Saint-Honoré, n° 
58, de laquelle Pereire s'est rendu adjudicataire aux criées du 
Tribunal le 17 juin 1858, a eu lieu sous signatures privées et 
n'a été enregistré que les 1er et 12 du mois de mai 1857, pos-
térieurement au commandement fait audit Damiens à fin de 
saisie immobilière par la veuve et les héritiers Trennet ses 
vendeurs, et même après la transcription de cette saisie ; 

< Attendu qu'aux termes de l'article 684 du Code de procé-
dure civile, les baux qui n'auront pas acquis date certaine 
avant le commandement, pourront être annulés si les créan-
ciers *ét l'adjudicataire le demandent; 

« Attendu que la loi ne circonscrit pas l'exercice du droit 
facultatif réservé au Tribunal, dans l'hypothèse où le bail au-
rait été contracté frauduleusement entre le saisi et le preneur, 
mais qu'elle laisse au contraire les Tribunaux, dans les ter-
mes les plus généraux, maîtres d'apprécier les circonstances 
et les motifs qui leur paraissent assez graves pour devoir faire 
prononcer l'annulation du bail ; qu'il suffit, en un mot, que 
cet acte constitue à ses yeux un préjudice sérieux pour les 
créanciers ou l'adjudicataire ; 

« Attendu que, dans l'espèce, la location dont il s'agit at-
tribue à la propriété acquise par E. Pereire, une destinatmn 
industrielle d'une nature tout à fait extraordinaire et excep-
tionnelle, incommode et compromettante ; 

« Qu'elle a été faite pour un temps qui excède de beaucoup 
la durée habituelle des baux ; 

« Qu'elle ne présente point au propriétaire une garantie suf-
fisante pour le paiement de ses loyers ; 

« Et que, dès à présent, elle l'obligerait à ne pas toucher 
la première anaée desdits loyers pour la compenser avec des 
constructions ou travaux que les preneurs on frété autorisés à 
faire dans l'intérêt exclusif de leur mise en jouissance ; 

« Attendu d'ailleurs que ceux-ci ont dû croire que l'exécu -
lion de leur bail pouvait être contestée et refusée à bon droit 
par l'adjudicataire, puisqu'il a été dit par l'acte que Damiens 
tait le bail pour le cas où il resterait définitivement proprié-
taire de l'immeuble ; 

« Attendu qu'on objecterait vainement que par un dire in-
séré à la suite du cahier des charges, le 23 juillet 1857, l'a-
voué de Damiens a fait connaître aux enchérisseurs l'existence 
du bail consenti au profit de Bontroux; qu'en effet, i! est bien 
évident qu'il n'appartenait pas audit Damiens d'écarter par la 
seule vertu de sa propre déclaration, l'action en nullité qui 
résulterait de la disposition formelle de la loi au profit de 
l'adjudicataire; qu'au surplus, suivant un dire du 4 décembre 
1857, l'avoué de la veuve et des héritiers Trennet, a consi-
gné leurs protestations contre le dire antérieur ; 

« Attendu toutefois, qu'en annulant le bail du 1er mai 1857, 
il est juste d'accorder à Bontroux, qui a pris possession des 
lieux, un délai suffisant pour les évacuer; 

« Attendu enfin que, s'ngissant d'apprécier la validité d'un 
bail, il n'y a pas lieu à prononcer l'exécution provisoire; 

k Par ces rnoiifs, 
« Reçoit Bontroux opposant pour la forme au jugement par 

défaut rendu contre lui le 3 août dernier; 
« Au fond, le déboule de son opposition, 
« Et ordonne que ledit jugement sera exécuté suivant sa 

forme et teneur ; mais sans exécution provisoire ; 
« Accorde à Bontroux pour sortir des lieux, terme et délai 

jusqu'au 15 avril prochain; 
« Le tout sauf aux parties à se xéi 

lermes de droit, soit sur les loyers dus, soit pour les construc-
tions faites ; 

« Condamne Bontroux aux dépens de son opposition, etc. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

' COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Vaïsse. 

Bulletin du 20 novembre. 

BATEAUX A VAPEUR. HEURES DE DÉPART. — ARRÊTÉ PRÉFEC-

TORAL. DÉPART SON EFFECTUÉ. — CONTRAVENTION. 

RESPONSABILITE CIVILE. — JUGEMENT. — MOTIFS. 

Est légal et obligatoire l'arrêté préfectoral qui, pris en 

vertu de la loi des 16-24 août 1790 et de l'ordonnance 

royale des 17 janvier et 20 février 1846, fixe, dans l'inté-

rieur des ports de commerce, les heures d'arrivée et de 

départ des bateaux à vapeur naviguant sur mer; cet ar-

rêté a pour conséquence de constituer en état de contra-

vention, non seulement ceux qui parlent ou qui arrivent à 

des heures autres que celles déterminées, mais encore 

ceux qui refusent d'effectuer le départ. 

Spécialement, le préfet du département du Var puise 

dans l'ordonnance royale des 17 janvier-20 février 1846, 

relative à l'établissement des bateaux à vapeur, le droit 

d'autoriser ou de refuser un service régulier de bateaux à 

vapeur dans l'intérieur du port de commerce de Toulon, 

et par voie de conséquence, de prendre lès mesures de 

police qu'il jugera convenable de prescrire dans l'intérêt 

de la sûreté publique, et notamment de fixer les heures 
de départ et d'arrivée. 

Il puise également ce droit dans la loi des 16-24 août 

1790, en vertu de laquelle il fait des règlements de police, 

dont la sanction pénale se trouve dans l'art. 471 § 15 du 

Code pénal; son arrêté à cet égard ne doit pas être consi-

déré uniquement comme un règlement administratif pour 

lequel, en cas d'infraction, une pénalité administrative 

puisse seule être appliquée. 

Ainsi, son caractère de règlement de police résulte suf-

fisamment de l'acte de concession qui, en accordant à une 

administration de bateaux à vapeur l'autorisation d'un 

service régulier, lui impose certaines obligations dans 

l'intérêt de l'ordre et de la sûreté publics, dans lesquelles 

doit être rangée, non seulement celle de l'heure d'arrivée 

et de départ, mais encore celle d'un départ réellement ef-

fectué à l'heure déterminée par l'arrêté. • 

En effet, et c'était là toute la question du procès, le 

départ régulier importe essentiellement à la sûreté et à 

l'ordre publics, soit parce qu'il a pour but d'éviter les dé-

sordres et les collisions pouvant naître de la déception 

d'un plus ou moins grand nombre de voyageurs appelés à 

l'heure fixée pour le départ, et auxquels on annonce que 

ce départ n'aura pas lieu, soit parce que le préfet, en 

fixant l'heure du départ, a pu et dû avoir pour but d'em-

pêcher un encombrement du port, qui pourrait avoir 

lieu facilement par l'arrivée successive de bateaux venant 

se joindre à ceux sur le départ desquels on était en droit 

de compter, et qui ont refusé de partir. 

Rejet du pourvoi formé par tes sieurs Polie, Gatto et 

Senôs, contre le jugement du Tribunal de simple police de 

Beausset (Var), du 18 juin 1858, qui les a condamnés à 

l'amende pour avoir refusé de faire partir leurs bateaux à 

vapeur. 

M. Victor Foucher, conseiller rapporteur; M. Martinet, 

avocat général, conclusions conformes ; plaidant, Me Bé-

ebard, avocat. 

Bulletin du 25 novembre. 

COUR D ASSISES. PEINE. SEXAGÉNAIRE. 

Aux termes de l'article 5 de la loi du mois de mai 1854, 

les Cours d'assises doivent substituer la peine de la ré-

clusion à celle des travaux forcés, lorsque les individus 

déclarés coupables de faits entraînant cette dernière pei-

ne sont âgés de plus de soixante ans. 

Cassation, mais quant à l'application de la peine seule-

ment, sur le pourvoi de Malhurin Lenoir, de l'arrêt de la 

Cour d'assises de la Vendée, en date du 31 octobre 1858, 

qui l'a condamné à cinq ans de travaux forcés, pour ban-

queroute frauduleuse. 

iVI. Lascoux, conseiller rapporteur; M. Guyho, avocat-

général, conclusions conformes; plaidant, M
e
 Achile Mo-

rin, avovat. 

ESCROQUERIE. — DEMANDE EN RESTITUTION. 

CASSATION. — RENVOI. 

SURSIS. 

La Cour impériale, chambre correctionnelle, saisie par 

une intervention régulière de la demande en restitution 

du mari de la femme poursuivie pour escroquerie, au do-

micile duquel ont élé saisies des sommes prétendues pro-

venir de cette escroquerie, doit, aux termes de l'article 

161 du Code d'instruction criminelle, statuer sur cette 

demande (en la rejetant ou en l'accueillant) par le même 

arrêt que celui qui prononce la peine ; il viole cet article 

en ordonnant un sursis pour statuer sur la demande en 

restitution et en ordonnant le dépôt au greffe des sommes 

réclamées. 

L'annulation qui est la conséquence de cette violation 

de la loi, doit être prononcée exclusivement en faveur du 

mari ; elle n'entraîne pas nécessairement l'annulation de 

l'arrêt en ce qui concerne la femme de l'intervenant, con-

damnée comme coupable d'escroquerie, quoique celte 

restitution se trouve liée à l'examen du fond. 

Le' renvoi de la Cour de cassation devant une juridic-

tion autre que celle dont la décision a été annulée, doit 

être prononcé devant une juridiction correctionnelle et 

non devant un Tribunal civil; l'intervention se reproduira 

devant la nouvelle juridiction saisie, dans les mêmes con-

ditions qu'elle s'était produite devant la première qui en 
avait été régulièrement saisie. 

En matière d'escroquerie, lorsque la Cour impériale 

| fait résulter les manœuvres frauduleuses, non des faits 

constatés pris isolément, mais de l'ensemble de ces faits 

j et des circonstances de fait dont ils ont élé entourés, elle 

j constate suffisamment les éléments constitutifs du délit 

| d'escroquerie prévu par l'article 405 du Code pénal. 
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BU fond, dos pourvois des femmes Chenu, Legay et au-

ircs, contre l'arrêt de la Cour impériale de Rennes, cham-

bre correctionnelle, du 31 août 1858, qui a condamné les 

frères Chenu et autres' à l'emprisonnement et à l'amende 

pour escroquerie et complicité, et n'a pas statué sur la 

demande en restitution formée par le sieur Chenu, en or-

donnant le dépôt au greffe des sommes par lui récla-

mées. 
M. Lascoux, conseiller rapporteur; M. Guyho, avocat-

général, conclusions conformes; plaidant, Me Rendu, avo-

cat. 

La Cour a, en outre, rejeté.les pourvois: 

1° De Adolphe-Alexandre Palarrl, condamné par la Cour 

d'assises de la Mayenne à cinq ans de travaux forcés, pour 

vol qualifié; — 2° De Paul Duboc (Mayenne), huit ans de ré-

clusion, abus de confiance;— 3° De Jacques Pajot (Vendée), 

huit ans de réclusion, attentat h la pu leur; — 1°-Dj Pierre-

Joseph Tiver.u et Pierre Joseph Pavageau (Vendée), huit ans 

de travaux forcés, vol qualifié; — 5° De Jean-François Dé-

colle (.Seine), cinq ans de réclusion, meurtre; — 6° De Mi-

chel-llonoré Coude (Orne), huit ans de réclusion, incendie; — 

"i" Do Claude Vandroux (Cher), cinq ans de réclusion, attentat 

à la pudeur; — 8° de Jacques C rchard (Ain), travaux forcés 

à perpétuité, incendie. 

I" CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

Présidence de M. Lcfcbvre, colonel du 21' régiment 

d'infanterie de ligne. 

Audience du 19 novembre. 

DÉTOURNEMENT DE 22,000 D0XS DE TABAC. FAUX EN 

ÉCRITURE PUBLIQUE ET AUTHENTIQUE. — DESERTION A 

L'INTÉRIEUR. 

Depuis quelque temps on s'était aperçu à l'administra-

tion des tabacs que certains régiments de la garde im-

périale, et notamment les grenadiers et les zouaves, fai-

saient une prodigieuse consommation de bons de tabac 

dit de cantine. On sait que, par décret impérial, chaque 

soldat a droit de prendre chez les débitants un petit pa-

quet de labac moyennant la modique somme de 15 centi-

mes; c'est un avantage considérable concédé à la troupe. 

Les régiments établissent mensuellement des mandats 

comprenant la quantité de bons qui leur est nécessaire 

pour satisfaire aux demandes des soldats qui se sont por-

tés comme fumeurs. La distribution leur est faite à raison 

d'un paquet tous les dix jours. Quelques soldats sont sa-

tisfaits, mais beaucoup trouvant que 250 grammes ne 

suffisent pas à leurs besoins, il s'est établi dans les régi-

ments un petit commerce; les hommes qui fument peu, 

ou pas du tout, vendent leurs bons aux grands fumeurs. 

Ce petit lucre a tenté la cupidité d'un zouave, du nom de 

Girès-Desfosses, qui, à l'aide de faux mandats qu'il éta-

blissait, se faisait remettre par la régie un nombre consi-

dérable de bons, et les vendait avec une prime de 15 

centimes, de telle sorte que le fumeur payait 30 centimes 

les paquets de tabac qu'il consommait. 

La régie, ayant découvert la fraude, prévint les colo-

nels, et une surveillance fut exercée. Peu de temps après 

cet avis, M. le colonel Donoi, commandant le 2e régi-

ment de voltigeurs de la garde, en garnison à Rueil, 

ayant appris que beaucoup de soldais de son régiment 

avaient consommé une plus grande quantité de bons de 

tabac que celle qui leur avait ét£ délivrée réglementaire-

ment, fit appeler les adjudants et leur donna l'ordre de 

faire arrêter les militaires qui se présenteraient chez les 

débitants avec des bons de tabac, afin de s'assurer de qui 

ils tenaient ces bons. Un grand nombre de voltigeurs se 

trouvèrent pris; chacun fit connaître la provenance de son 

bon ; il y en eut dans le nombre qui déclarèrent, sans hé-

sitation, que leur camarade Pillonnet les leur avait ven-

dus avec prime. Pillonnet, mis en arrestation, avoua le 

fait, et déclara que tous ces bons lui avaient été remis par 

un individu qu'il ne connaissait que de vue. On lui fit 

voir un mandat falsifié, communiqué par la régie; il dé-

clara qu'il était pareil à ceux qu'il avait eus dans les 

mains. Pillonnet ajouta que celui pour le compte de qui 

il avait été les échanger dans divers bureaux de la régie 

lui avait donné rendez-vous pour le lundi 20 septembre, 

dans un café de la rue d'Amsterdam, tout près du chemin 

de fer. Pillonnet fut détenu et gardé au secret. 

Au jour dit pour le rendez-vous, plusieurs agents de 

police accompagnèrent Pillonnet au café. A peine fut-il 

entré, et avant qu'il eût le temps de s'asseoir, un indivi-

du, le sieur Girès-Desfosses, vint à lui en lui tendant la 

main. Aussitôt les agents de police entourèrent ces deux 

hommes et les conduisirent à la préfecture de police, où 

ils furent immédiatement interrogés par M. Lemoine-Ta-

cherat, commis aux délégetions judiciaires. Les deux in-

culpé.' firent les aveux les plus complets. 

Les agents de police saisirent sur Guès-Desfosses un 

mandat faux, portant le timbre des zouaves, pour la som-

me de 3,880 rations de tsbac ; ce mandat devait être 

remis à son complice Pillonnet pour aller en recevoir le 

montant à la Direction des tabacs à Versailles. La perqui-

sition qui fut faite au domicile de Girès, aux Batignoiles, 

fit découvrir quelques feuillets de papier blanc portant 

l'empreinte du cuchet des zouaves de la garde impériale, 

ainsi qu'une permission qu'il s'était faite pour voyager 

sous le nom du sieur X..., sous-lieutenant du génie de la 

garde. 
Sur l'ordre do M. le maréchal commandant la 1" 

division militaire, les nommés Girès-Desfosses et Pil-

lonnet ont été traduits devant le 1er Conseil de guerre. 

Interrogés par M. le président, les deux accusés foril 

connaître leurs noms et prénoms. Girès appartient aux 

zouaves de la garde impériale, et Pillonnet aux volti-

geurs de la même garde. 

Le gr. ffier donne lecture du rapport qui a été fait sur 

cette affaire pur M. le capitaine tloutet, s bstitut du rap-

porteur près le 1" Conseil de guerre. H résulte de ce do-

cument judiciaire les faits suivants i 

Germain François Girès-Desfosses est entré an service com-

me engagé volontaire ; il appartient à ui.-e honorable famille 

qui lui a fait donner de l'instruction. Au mois d'avril 1856, 

il fut nommé caporal au régiment des zouaves de la garde 

impériale. Bientôt il fut appelé aux fonotionsdu secrétaire du 

trésorier ; de là il passa aux mêmes fonctions auprès du colo-

nel de son régiment/ 
L'accusation reproche à ce militaire de s'être servi, pendant 

qu'il a occupé ces fonctions, du cachet du conseil d'adminis-

tration pour l'apposer sur des carrés de papier blanc d'une 

demi-feuille do grandeur ordinaire, dit d'écolier. Une fois que 

Girès a éié en possession de ces papiers par lui timbrés, il a 

fabriqué les mandats de labac avec lesquels il a surpris lu 

bonne foi des employés et s'est fait remettre, dit 11. le rap-

porteur, une quantité fabuleuse de p-liis bons de tabac, dont 

il a fait le commerce en les vendant à son profit. 
Ces; au mois de février 1858 que le zouave Girès Desfosr.es 

a commencé sou opération frauduleuse. Pour son début^ il se 

présenta Ini-lDÔnio avec Un mandat de 4,393 rations de lahac 

a l'administration, ào; l les bureaux sont éabbs rue de Vau-

girard. Ce premier faux était fait au titre d'un régiment de 

grenadiers de la garde impériale, dans lequel Girès avait servi 

quelque temps avant de passer aux zouaves. Sur le vu de ce 

mandat, on délivra au porteur 4,395 bons de tabac de cantine. 

Dès que Girès-Desfosses fut en possession d* ces bons, il alla 

les vendre dans les casernes de Paris et même dans les forts. 

Peu de temps après, un grenadier de la garde se présenta 

également à l'administration, porteur d'un bon de rations de 

tabac pour le même mois et pour le même régiment. Ce dou-

ble emploi éveilla d<s soupçons; on pensa quVntro les deux 

grenadiers il devait y avoir un malfaiteur. On examina atten-

tivement les deux mandats et on reconnut que le premier était 

matériellement faux. 
Cependant l'affaire en resta là; on attendit, pour agir, qu i 

le fraudeur, encouragé par le succès, renouvelât sa manœu-

vre. En effet., l'attente ne fut pas longue, et, dans le mois de 

mars, Girès se présenta de nouveau à l'administration de la 

rue de Vaugirard et se fit délivrer par le même procédé 0,351 

bons de tabac. Mais avant qu'il sortît des bureaux de l'ad-

minislraliou, on le conduisit, sous un prétexte, dans le cabinet 

du premier commis de la direction. 
Ciré', pour o;érer, avait quitté le costume de z >uave et 

avait acheté au Temple une capote, un bonnet de police et 

autres objets constituant l'uniforme de grenadier de la garde. 

En le voyant arriver, la premier commis fut frappé du mau-

vais état de l'uniforme; la capote était usée et rapiécée aux 

coudes, le bonnet de police n'était pas meilleur. Girès, loin 

de se découvrir, tenait sa mauvaise coiffure enfoncée le plus 

possible. Cet accoutrement paraissant suspect, l'œil de l'une 

des ; ersonnes présen'es s'aperçut que la petite partie de la té'o 

que ne couvrait pas le bonnet di police était rasée. On somrftél 

l'accusé de so décoiffer, et l'on vit une tête rasée à la façon des 

zouaves. Girès, contraint d'avouer qu'il n'appartenait pas aux 

grenadiers de la garde, fait l'aveu de sa faute et sollicite 

humblement son pardon; i! insiste surtout pour que le colo-

nel des zouaves, dont il a élé le secrétaire, ne soit pas infor-

mé de sa mauvaise action. M. le directeur de la Seine promit 

de ne pas porter plainte, et Girès fut pour cette fois laissé en 

liberté. 
Girès n'abandonna pas une industrie qui lui paraissait pro-

ductive et (àcile à exploiter; il s'associa un complice, et, le 3 

avril, il se mit en état de désertion, dissipant dans le désor-

dre, avec des femmes, le produit des ventes de bons de tabac 

par lui volés au préjudice de la Régie. 
M. le directeur de la Seine ayant appris indirectement que 

le sieur Girès, auquel il avait si généreusement pardonné une 

double faute, avait déserté du corps des zouaves, crut ne pas 

devoir laisser ignorer au colonel l'existence des faux mandats 

de tabac dont Girès, son ancien secrétaire, avait fait usage. 

Girès-Desfosses s'était éloigne, et lorsque ses ressources fi-

nancières furent épuisées, il revint à Paris prendre un loge-

ment dans le quartier de l'Ecole-Militaire. C'e>t là qu'il lait 

la connaissance du voltigeur Pillonet, qui accepte une invita-

tion à dîner. Après le repas, Girès dit au voltigeur : « Vous 

allez me rendre un petit service; lenez, voici un mandat de 

2,991 rations de tabac, vous allez aller à la régie de la rue de 

Grenelle, et là on vous remettra en échange 2,99! petits bons. » 

Pillonet ayant hésité, Girès vainquit son hésitation en lui ver-

sant à boire un verre de vin. 
Pillonnet se présenta à la Régîe avec la conscience tranquil-

le, il iguorait que le mandat lût faux; aussi se présenta-t-il 

avec assurance, et rapporta à Girès les 2.991 petits bons, sur 

lesquels il en préleva 150 qu'il donna à Pillonnet, 

Le zouave et le voltigeur, satbf'aits l'un de l'autre, se sépa-

rèrent. Girès donnant une poignée de main à Pillonnet, lui 

indiqua un rendez-vous pour le mois suivant. En ellet, les 

deux accusés se retrouvèrent au lieu indiqué et cette f is en-

core ce fut un faux mandat de 3,000 rations que Pillonnet alla 

recevoir à la Régie, et il eut encore 150 bons pour rémunéra-

tion. 
Pendant que Girès-Desfosses continuait dans Paris même 

sa coupable industrie, une procédure criminel le s'instruisait 

contre lui par devant le 1" Conseil de guerre, par suite des 

deux faux mandats qu'il avait émis lui-même aux mois de lé-

vrier et de mars. Les formalités pour le jugement par contu-

mace; ayant élé remplies, le 1" Conseil de guerre, sur le réqui-

sitoire de M. le commandant Delattre, commissaire impérial, 

déclarait Girès-Desfosses coupable de faux en éiriture publi-

que, et d'avoir appliqué frauduleusement le timbre du 1er ré-

giment de grenadiers de la garde sur des pièces fausses rela-

tives au service militaire. En conséquence, le Conseil condam-

na l'accusé à la peine de dix années de travaux forcés et à la 

dégradation militaire. 
Ce jugement fut non-seulement notifie au domicile légal du 

sieur Girès, mais encore le commissaire impérial le fit affi-

cher dans les forts et dans les casernes de Paris; ce qui fait 

présumer que le condamné par contumace a du en avoir une 

connaissance parfaite. Néanmoins l'information a établi que 

pendant l'instruction judiciaire, comme après sa condamna-

tion, Girès est parvenu à émettre de nouveaux mandats, et à 

vendre les bons de tabac qu'il recevait en échange. C'est ainsi 

que le 19 juillet, Girès-Desl'os;es et le volligeur Pillonnet tou-

chent 574 bons, et le 30 du même mois, ils en reçoivent 4,251. 

Ce ne fut pas tout, ils exploitèrent aussi la Régie dans le dé-

parement de Seine-et-Oise. 
L'instruction suivie par M*. Boutet, capitaine-rapporteur, est 

parvenue à éiablir que la Régie a livré environ 22,000 bons de 

tabac sur la remise des faux mandats créés par Girès, et qu'a 

l'aide de la vente de ces bons, il s'est procuré un bénéfice de 

3,225 francs; sur cette somme, Pillonnet n'a touché que 31(5 

francs, mais il s'était induement approprié un mandat de 

1,000 bons dont il avait refusé de rendre compte à Girès qui 

l'avait menacé de ne p'us l'ernp'oyer pour cause d'infidélité 

dans son mandat. 

Tels sont les faits qui ont motivé la mise en accusation 

des sieurs Girès-Desfosses et Pillonnet sous l'inculpation 

d'avoir commis de complicité des faux en écriture publi-

que et authentique, en falsifiant les signatures de fonc-

tionnaires de l'ordre militaire, dans le but de s'approprier 

une certaine quantité de bons de tabac ; le sieur Girès 

est, en outre, accusé d'avoir fait une application fraudu-

leuse de timbres militaires sur des pièces relatives au ser-

vice ; d'avoir porté illégalement un uniforme de grena-

dier de la garde impériale, et d'avoir déserté à l'inté-

rieur. 
Après la leclure do toutes les pièces do l'information et 

après la constatation de l'identité de Girès, condamné par 

contumace, il est procédé à l'interrogatoire des deux ac-

cusés. * 

M. le président : Vous avez entendu la lecture de toutes les 

pièces de l'information ; vous avez à vous reprocher des faits 

d'une haute gravité. Ainsi vous n'avez pas craint de contrefaire 

la signature des officiers supérieurs, que vous avez mise au 

bas des mandai* à i'aide desquels vous extorquiez de la Régie 

dos contributions indirectes des bons do tabac dont vous aviez 

entrepris le commerco ; qu'avez-vous à dire pour votre justi-

fication ? 
Girès-Desfosses: Quand j'ai fait les mandats, il est vrai que 

je donnai une forme extérieure semblable à celle de ceux qui 

sont délivrés régulièrement; mais, quant, aux signatures qui y 

sont apposées, je n'ai nullement cherché à les imiter. On peut 

s'en convaincre en examinant les mandais, et ou verra qu'ils 

portent tous des signatures illisibles. 
M. le président: Il importe peu que vous ayez repro-

duit les noms, vous avez mis leur qualité. Chaque mandat por-

te, par exemple, cette indication : Le trésori r; «t au dessous, 

il est vrai, vous avez tracé des caractères informes. Cela n'en 

é'ablit pas moins votre pen-ée criminelle; vous RVtz voulu que 

l'on crût que les mandats étaient signés par cet officier comp-

table. Il en est de même des autres signatures, qui étant ac-

compagnées du cachet du régiment, leur donnaient un carac-

tère d'authenticité. 
L'accusé : Ce n'est pas ainsi que.j'ai raisonné. Je ne pen-

sais pas commettre un crime, et je ne çroyais pas faire tort 

au gouvernement, puisque cjux à qui je vendais les bons 

payaient à la régie 15 centrales pour chaque paquet. Je n'avais 

d'autre bénéfice que la pâme que m'aeeord i.ent les hornm s 

à qui j'en vendais; ils étaient libres d'acheter. 

M. le président: Comment vous êtes-vous déterminé, il y 

a déjà deux ans, à l'aire usage des timbres militaires de régi-

ment? Vous aviez donc déj i, à cette époque, cpnça le propit 

criminel que vous av. z exécuté [dus tard sur une grande, 

échelle,.? _ , 
L'accusé: Etant employé comme secrétaire dans les bureaux, 

les timbres se trouvaient à ma disposition. Un jour, n'ayant 

rien à faire, je me suis amusé à faire d* empreintes sur du 

papier b'anc. En voyant les cas ré s de papier sur I squels on 

délivre des per m issious k 'a main, je mu suis dit que si j'en 

timbrais plusieurs, je pourrais m'en servir pour voyager à 

bas prix dans les cli-mins de 1er, aux enviions de Paris, et 

même que je pourrais làire des gracieusetés à mes camara-

des. Je les ai gardés sans y attacher d'autre pensée. Ce n'est 

qu'au mois de février, me trouvant pr- ssô d'argeui que je Ils le 

premier mandat, on l'accepta sans difficulté et sans regarder. 

Celle facilité de l'administration m'a porté à îeconimeneur. Je 

reconnais mes torts, et je ne puis qu'exprimer du repentir. 

M. le président : Voire repentir est bien tardif. Une premiè-

re poursuite par contumace a été dirigée contre vous. Le Con-

seil prononce contre vous la peine de dix années de travaux 

forces, et malgré cette sévère condamnation, vous profilez de 

l'étal de liberté où vous vous trouvez dans la banlieue de Pa-

ris, pour continuer le crime pour lequel la justice venaitde 

vous flétrir. 
Girès Desfosses : Je n'ai pas connu cette condamnation. 

M. le président : Et vous, Pillonnet, qu'avez-vons'à dire 

pour votre justification ? 

Pillonnet : Un jour, je fus abordé à la barrière de l'Ecole par 

l'accusé Girès, que je ne connaissais pas. Il me dit qu'il était 

secrétaire du trésorier des zouaves, et eu-permission. Il m'of-

frit de boire avec lui, puis il m'offrit à manger du rôti, ei à la 

fin il me demanda do lui rendre un petitserv.ee pendant qu'il 

fumerait sou cigare. C'é'ait d'aller à la Régie toucher un 

mandat de 6 à 7,tj00 bons de tabac. Je me défiais un peu de 

cette commission et j'hésitais lorsqu'il me dit : « Ce n'est pas 

plus difficile ([ne d'aller manger la soupe au quartier. » Quand 

|e vevms, il me donna 150 petits bons de la Régie, que j'ai 

fumés en partie et j'ai vendu le reste. 
M. le président : Vous avez trouvé que la gratification était 

bonne, et non seulement vous avez recommencé, mais encore 

vous vous êtes attribué, de votre propre chef, un lot de 1,000 

bons. Est-ce vrai, votre coaccusé l'a déclaré? 

Pillonnet : Girès ine les avait promis. 

Après un court débat sur ce point, M. le président fait 

appeler le premier témoin. 

M. Beuve, premier^ commis à l'administration des ta-

bacs, fait connaître les faits que nous avons rapportés. 

Lorsqu'il eut découvert la fraude, il prit des mesures pour 

surprendre le coupable. 

M. Posson, sous-inspecteur des contributions indirec-

tes, dépose qu'ayant reconnu que le porteur du dernier 

mandat était un grenadier fort mal habillé, il l'examina cl 

reconnut à ses guôlres et aux cheveux rasés qu'il appar-

tenait, non au 1" régiment de grenadiers pour lequel il 

venait toucher un mandat de 4,395 bons, mais bien aux 

zouaves ; il l'invila à le suivre chez le directeur qui, par 

des considérations particulières, et touché du repentir du 

jeune militaire, le laissa aller en liberté. Girès dit à M. 

Posson qu'il avait changé d'uniforme chez un marchand 

de vin du voisinage. 

Le sieur Juge, sergent-major au 2e régiment de volti-

geurs, et plusieurs autres témoins sont entendus. Ils dé-

posent aussi sur les bons antécédents des deux accusés. 

M. Crémieux, substitut du commissaire impérial, sou-

tienl l'accusation, qui est combattue par Me Joffrès pour 

Girès, et par M" Perron pour Pillonnet. 

Le Conseil, a près une heure et demie de délibération, 

déclare les deux accusés coupables, et admet des circons-

tances atténuantes en faveur de Pillonnet seulement. En 

conséquence, le Conseil a condamné Girès-Desfosses à la 

peine de quinze années de travaux forcés, et Pillonnet à 

qualre années d'emprisonnement. 

Par décret impérial, en date du 21 novembre, sont 

nommés : 

Jugs de paix à Saint-Denis-du-Sig (place créée), M. Gau-

thier, avocat à Nantua. 
Juge de paix à Bouffarick (place créée), M. lévrier, docteur 

en droit, attaché au procureur-général près la Cour impériale 

d'Alger. 
Juge de paix à Blidah, en remplacement de M. Petiguot, 

nommé juge au Tribunal de première insiance de Blidah, M. 

Loubignac, juge de paix à Miliauah. 
Juge de paix à Milianah, en remplacement de M. Loubignac, 

M. Blankaért, juge de paix à Orltansville. 

Juge de paix à Orléansville, en remplacement de M. Blan 

kaërt, M. Droulin, ancien juge de paix à Tlemcen. 
Juge de paix à Mostaganem, eu remplacement de M. Ladrix, 

nommé substitut du procureur impérial près le Tribunal de 

première instance de Mostaganem, M. Eschbach, rédacteur à 

la préfecture de Constantine. 
Juge de paix à Saint-Cloud, en remplacement* de M. Cheval-

lier, nommé substitut, du procureur impérial près le Tribunal 

de première instance de Blidah, M. Lavoisot, attaché au par-

quet de première instance d'Alger. 
Suppléant du juge de paix à Bouffarick (place créée), M. le 

baron Aymès, licencié en droit. 
Suppléant du juge de paix à Tenès, en remplacement de H. 

Berlin de Blagny, démissionnaire, M. Barrât, notaire à cette 

résidence. 
Suppléant du juge de paix à Douéra, eu remplacement de 

M. Fabri, démissionnaire, M. Auzias, notaire à cette rési-

dence. 
Suppléant du juge do paix à Orléansvil'.e, en remplacement 

de iVl.'Douleet, démissionnaire, M. Bernard, nolaire à cette, 

résidence. 
Suppléunt du juge de paix à Oran, en remplacement de M. 

Legogal-Toulguot, décédé, M. Barriat, avocat. 
Suppléants du juge de paix à Saint-Denis-du-Sig (deux pla-

ces créées), M. Cousinard, notaire à cette résidence, et M. 

d'Uaudouin d'Euiliy, membre du conseil municipal de Saint-

Denis-du-Sig. 
Suppléant du juge do paix à Bonn, en remplacement de M. 

Labitie-Toudouze, révoqué, M. Cbéronnet, défenseur' près le 

Tribunal de première instance. 
Suppléant du juge de paix à Guelma, en remplacement de 

M. Lag'oree, nommé notaire à Bon?, M. Lcmarchand, notaire 

à Guelma. 
Supsdéant du juge de paix à Batna (place créée), M. Cham-

proux, notaire à cette résidence. 

4VIS. 

MM. les abonnés sont prévenus que la -'suppression du 

on mal est toujours faite dans les deux jours qui suivent 

l'expiration des abonnements. 

Nous les prions de renouveler immédiatement, s'ils 

ne veulent pas éprouver de retard dans la réception du 

journal. 

Le tjio.ie d'abonnement le pins simple et le plus prompt 

est un mandai sur la poste ou un efïet à vue sur une triai- ! 

son do Paris, à l'ordre de l'administrateur du journal. 

, ' PARIS, 25 NOVEMBRE. 

M. Ligncreux, avocat à la Cour impériale, est mort 

hier à la suite d'une longue maladie. 

Ses obsèques ont eu lieu aujourd'hui. Une députution 

du Conseil de l'Ordre et un grand nombre d'avocats étaient 

venus rendre les derniers, devoirs à un confrère justement 

estimé. , '" . 

— il. Roudergues, marchand de fromages en grog, 

prenait, le 4 juin 1858, à Nevers, le chemm de 1er pour 

Moulins et déposait mix bagages une ri-aile pesant 10 kil. 

Arrivé à Moulin, il partit aussitôt pour Brioudé sans reti-

rer son colis, et. de cette ville il remettait son bulletin de 

bagage au chef de gare et faisait réclamer sa malle qui 

devait être restée à Moulins; mais toutes les recherches 

forent vaines, la malle ne put être retrouvée, et M. Rou-

dergues a assigné la compagnie du chemin de 1er de Lyon 

eu 2,000 Iran s de dommages-intérêts. Indépendamment 

de ses effets la malle contenait, au dire de M. houdorgues, 

sa montre et sa chaîne d'une valeur de 315 franc*, plus 

1,000 francs en billets de banque. 

La compagnie a résisté à cette prétention : suivant elle, 

M. Roudergues avait commis une première faute 

retirant pas sa malle aussitôt après l'arrivée du tr" 

Moulins, et en partant sans s'inquiéter de ce qu'elle * 

nait, puisque c'était pour cette destination qu'il l'avait f6" 

enregistrer. Mais indépendamment de cette considérât! ' 

ajoutait la compagnie, peut-on admettre qu'un vovacm ' 

au placé dans sa malle, au lieu de la porter sur lui 

montre et sa chaîne? Peut-on admettre, surtout au'r|S* 

ait placé 1,000 francs en billets do Banque? et n est 

pas là de sa part une imprudence dont on ne peut fa"°e 

peser la responsabilité sur la compagnie, responsab? 

uniquement d'une malle d'un poids peu considérable 

ne devant contenir que des effets d'habillement ou autre*21 

mais d'une valeur peu importante? » 

Le Tribunal, après avoir entendu Me Clausel de Cou-

sergues pour le demandeur, et M
e
 Perret pour la compf* 

gnie, a rendu le jugement suivant : ^ * 

» Attendu qu'il est constant que, le 4 juin 1858, Roudp 

gues, se rendant de Nevers à Moulins, a fait enregistrer H 

les bureaux du chemin de fer de Lyon une petite malle^8 

cuir qui no s'est plus retrouvée à la gare de Moulins, lorsoV-ï 
l'a fait réclamer le même jour après son arrivée à Briourl 

que, dans ces circonstances, la compagnie du chemin de f' 

doit être responsable de la perte de cette malle et des obi» 

qu'elle renfermait; Jets 

« Attendu que la position sociale de Roudergues rend vr ' 

semblables toutes ses allégations relatives à la nature et àT 
valeur des vêtements et bijoux qu'il réclame, et dont il 

pouvait être touu de faire la déclaration lors de l'enresi r110 

ment de sa malle; 6 re" 

>< Mais attendu que si, comme il l'affirme, il
 a

 renferm' 

avec des objets de toilelte deux billets do banque do 500 f 6 

chacun, la compagnie est en droit de lui reprocher l'imon' 

dence qu'il a commise en ne conservant pas ces valeurs aver 

lui, et de faire déduire cette somme du montaut de larécla° 

mation ; qu'il est doue juste d'évaluer à 1,000 fr. seuleme t 
l'indemnité due par la compagnie; ' 

» Condamne la compagnie à restituer à Roudergues dans 1 

huitaine, de ce jour, la malle qu'il lui a confiée avec les obi \-

qu'elle contenait, sinon à lui payer, pour tenir lieu de leur 

valeur, la tomme de 1,000 fr. » 

(Tribunal de la Seine, 5* chambre, audience du 17 Uc-

vembre, présidence de M. Coppeaux.) 

— Deux jeunes enfants, Lambotte et Bazin, âgés l'un 

de onze ans et demi, l'autre de neuf ans et demi,'sont 

traduits devant le jury sous la double accusation de vo) 

commis la nuit, avec effraction et escalade, dans une 

maison habitée, et d'incendie. Ils sont tous les deux 

blonds et roses, de vrais Chérubins. En les voyant on 

peut les prendre pour deux petits anges; mais, en écou-

tant le récit des faits qui leur sont reprochés, on n'hésite 

pas à les classer dans les anges déchus. 

Ils se sont déjà signalés, chez leurs parents, par des 

actes de vagabondage et de déprédation. Malheur aux 

petites économies du ménage quand elles tombaient sous 

leurs mains : elles étaient aussitôt détournées et dissipées 

par ces deux jeunes malfaiteurs. Quand ils n'ont plus eu 

rien à prendre chez leurs parents, ils ont songé à voler 

chez les étrangers, et c'est ainsi que, le 22 septembre 

dernier, ils se sont introduils dans le domicile d'une fem 

me Lalain, demeurant rue de Sèvres, à Boulogne; qu'ils 

ont, à l'aide d'un couteau, coupé la corde qui retenait les 

volets; qu'ils ont brisé un carreau et ont pénétré par 

escalade dans ce domicile. 

Arrivés là, ils ont fouillé le meuble unique qu'ils y ont 

trouvé, contenant des effets d'habillement, une pauvre 

commode, dont l'inspection a dû être bientôt l'aile. Ils 

n'y ont trouvé que deux pantalons appartenant au fils de 

la veuve Lalain, et deux camisoles appartenant â celle-ci. 

Ils avaient cru trouver de l'argent ou des effets d'ha-

billement à leur usage. Furieux d'être déçus dans leur 

attente, ils ont pu, malgré leur jeune âge, concevoir une 

horrible pensée de vengeance, et se dire : « Puisqu'il n'y 

a ni argent ni linge pour nous, mettons Je feu à la pail-

lasse. » 
L'effet a suivi immédiatement cet horrible propos, et, a 

l'aide d'allumettes trouvées sur la cheminée, ils ont mis 

le feu au lit plus que modeste de la veuve Lalain, et sont 

repartis par la fenêtre, sans s'inquiéter davantage des 

malheurs que pourrait entraîner l'incendie qu'ils' avaient 

allumé. 
Arrivés sur le bord de la Seine, ils ont jeté à 1 eau les 

habillements qu'ils avaient volés et qui n'allaient pas à 

leur taille. 
Heureusement, des voisins avaient aperçu le com-

mencement de l'incendie et en avaient arrêté les progrès, 

de manière à réduire à une perte de 100 fr. l'importance 

du dégât. . 

Devant le jury, ils font des aveux complets sur leur 

double mauvaise action. 
M. l'avocat-général Marie, tout en soutenant la culpa-

bilité, n'a pas hésité à déclarer que, dans sa pensée, le 

jury devait résoudre en faveur des accusés la question de 

discernement qui lui serait posée par la Cour, qui aura a 

décider du sort de ces malfaiteurs précoces. t 

Mcs Frémard et Batbédat, avocats, ont présente la dé-

fense de Lambotte et de Bazin. . 

Le jury a résolu affirmativement les questions reianvç 

au vol et à l'incendie, puis il a déclaré que les deux accu-

sés ont agi saris discernement. Ra .„ 
la Cour a déclaré Lambotte et {g» 

Eu conséquence 

acquittés des accusations dirigées contre eux, ™
a
'*' "f '^ 

de la faculté que lui donne l'article 66 du CodepÇ'w-que i einent, elle 

l'égard dés individus qui ont agi sans discerne 

a condamné Bazin à être détenu dans une maison u 

rection jusqu'à l'âge de vingt ans, et Lambotte JJ 1 

l'âge de seize ans. . 

— Le Tribunal de police correctionnelle a con * 

aujourd'hui: _ le sieur 
Pour envoi à la criée de veaux trop jeunes : ^ . ^ 

Leplatre, boucher à Sainl-Peravy-la-Colombe l'^^j. 

50 fr. d'amende. — Le sieur Hury, boucher ^j^jnjj 

rail (Marne), à 50 fr. d'amende. - Le sieurJ'^'de. 

boucher à Villier.-sur-Tiiolon (Yonne), à 50 fr. o «'"e 

— Le sieur Curabet, bouclier à Villeneuve^»»» ̂  

(Yonne), à 50 fr. d'amende. — Le sieur DelapWtf^ 

tisseur à Roissy (Seine-et-Marne), à 50 fr. d ame 
' Ecrouves (Meuruieji 

d'umeodew 

Le sieur Periu, nonrrisseur à Ecrouves (Meurthe), 

francs d'amende. — Le siuur Leeler, nouirisseur. ^ 

sou (Yonne), à 500 fr. d'amende. — Le sieur i«y 
cher à Cor.dé-sur-Sarthe (Orne), à 100 ir. d amer ̂  

Le sieur Bouvard, bouclier à Aschères (s-?"eu' . [lef 

d'amende. — Le sieur Augis, bouclier a i^tfj 
jieO» 

uuiiitiiuu. — o * . f..\:n uOUi 
. .Cicr;, à 50 fr. d'amende. — Le sieur Coun, ^ 

seur à Vareille (Yonne), à 100 fr. d'amende. 

1?. Gain, bouclier à Issoudun (Indre), a oO f' 

Le sieur Leroy, boucher à Muittrouge, rue ne * ,sde 

pour mise en vente de viande, corrompue, a s .)y 
prison et 50 fr.-d'amende. — Le sieur I lal°1' ,nif 

de foin à Ozouer-Lal'errière (Seine-et-Marne), l 0l(p 

en 

aunoi 

prison 

vatrice à Dainmartin 

S 

0ïrni 

vente, à Paris, de boUes_ de foin n'ayant pas» 

toncé (déjà condamné pour tromperie), a ac -
 c0

lt*T 

son et 50 fr. d'amende. - Et la lemme JJJ^ 
xicc à Dammartin (Seine-el-O.se), pour a»o de 

Paris un panier de prunes rempli aux IW*^ 
paillé, à dix jours de prison et 50 Ir. d amende. , 

Vaumorin est principal locataire. ^ 

« iw.HBMon. 94. au quartier ^ 

., Vaiigr 

it de P'*
fl 

rard, rue de la Procession, 94, au quattter ^ ne 

saucé, d'un" terrain assez vaste et d une »u«^ .
 La

 t» 

plane appartenant au sieur Sauher, propH«S» 

s 

I 
'ta ' tin 
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cupée par les époux Sivry, existe un puits, ~-, pro-

lequelest à sec; un commencement ^A'XC 20 mètres, 
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 ha
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1 de 25 ce
»t.unotres, règne sur une partie 

Kment des bonis de ce puits, dont l'autre partie de 

*fî est complètement de niveau avec le sol. Malgré 

frjnoor de cet état de choses, plusieurs fois signalé à 

le
1
 " jrin celui ci n'a pas tenu la promesse par lui laite 

■Lx Sivry, de faire, tout aumoins, couvrir de planches 
f"

1
 HYP où élever autour une maçonnerie. 

cf
toï|nu" 

I. 

maçonneri 
jeune Sivry, âgé de dix à onze 

a 5 août dernu 

ïfsans s'en apercevoir, entraîné jusqu'au bord du puits 

, nu mouvement subit de recul l'y fit tomber. Quand il 

jouait au cerf-volant sur le terrain sus-indiqué. Les 
al!S

'v Usés sur cet objet, dont il suivait les oscillations, il 
o'on nnorcevoir. entraîné iii«mi'aii Hnwl An 

si".11 

M retiré, il portait au pariétal gauche une fracture de 

s centimètres ; cette fracture avait déterminé une pliisieu 
r -motion cérébrale qui a amené presque immédiatement 
f mort de la victime, 

i raison de ces faits, le sieur Vaumorin a été renvoyé 

* , je Tribunal de police correctionnelle, sous pré-

vention d'homicide par imprudence. 
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3L liotnme eu deuil s'avance à la barre ; c'est le sieur 

, , père de la victime ; il est très vivement ému, et 

Y
4

'i uiie voix troublée par des sanglots contenus qu'il 

hune ses noms, âge et profession : il a cinquante-cinq 
cl est marchand de chiffons. 

V le président : Vous êtes le père du jeune enfant qui 

;
J

r
i victime de l'imprudence de Vaumorin ; c'est un 

m malheureux événement auquel nous compatissons ; 

in monsieur, tâchez de vous remettre, pour faire con-

fire au Tribunal ce qui s'est passé. 

te témoin, pleurant : C'était le seul enfant qui me rcs-

,£ de sept que j'ai eus; aujourd'hui, je suis vieux et 

' i_
e
 témoin, après quelques instants de silence, raconte 

\
s

 détails de la mort de son enfant, détails exposés plus 

uj,P il affirme qu'il a plusieurs fais prié le sieur Vau-

oorin de boucher l'orifice du puils, en lui signalant les 
dangers qui pouvaient survenir. 

51. l'avocat impérial Roussel soutient la prévention. 

1 Le Tribunal a condamné le prévenu à quinze jours de 

prison et 1,200 fr. de dommages-intérêts envers le sieur 
ïy père. 

_ Une jeune fille de dix-huit ans, de petite taille, d'u-

ne figure vive et agréable, Hélène Mercier, comparaît 

«levant le Tribunal correctionnel sous la prévention d'u-

ne succession de vols commis à l'aide de manœuvres qui 
accusent nue habileté précoce, 

Une marchande lingère dépose : 

« Il y a un peu plus d'un an que cette jeune fille est en-

trée chez moi comme demoiselle de magasin. Pendant les 

premiers; six mois, je n'ai eu aucun reproche à lui faire; 

mais, nu mois d'avril dernier, voici ce qui s'est passé : 

de me dit qu'elle allait se marier avec un officier de la 

tarde impériale, que ses parents désiraient que le mariage 

fit dans leur pays, et e'ie me demanda la permission 

de me présenter son futur et un congé d'un mois. Un 

! jeune officier, décoré de plusieurs ordres, vint en effet 

; chez moi et confirma les projets dont Hélène m'avait par-

is; elle partit e', ne revint qu'un mois après. Pendant son 

jabsence, je m'étais aperçue que divers objets de mon 

«mmeree, que je ne me rappelais pas avoir vendus, 

bjént disparu. À son retour, je demandai à Hélène ce 

|ieiarént devenus ces objets; elle me répondit que, sans 

toute, ils avaient été vendus en oubliant de porter la ven-

ts sur les livres; qu'il ne pouvait en être autrement, puis-

qu'elle et moi, seules, nous nous occupions de la vente, 

tstte réponse me parut suffisante, car je n'avais aucun 

stipçun sur elle, et j'avais besoin de n'en pas avoir, car 
^l'aimais et elle avait toute ma confiance. 

Cependant d'autres objets venant à manquer, j'étais 

«une étrange perplexité, quand un jour, une jeune 

personne de dix-neuf ans, M
Ue

 Marie Bouillaud, amie 

«Hélène, vint à mon magasin, coiffée d'un chapeau orné 
"'«n ruban rouge et noir, que je reconnus aussitôt pour 

Wir de chez moi. Je demandai à cette demoiselle oii elle 

Wtt acheté ce ruban ; elle me répondit que c'élait son 
'lie, Hélène, qui le lui avait donné, 

"n'y avait plus de doute possible, Hélène trompait ma 

*>Satiee, et cependant je ne pouvais pas le croire; je ne 

'■'"prenais pas qu'une jeune femme, car je la croyais 

Variée, l'épouse d'un oiiicier de la garde impériale, pût 
il8

strisquer sa position... 

*• k président : Elle n'était donc pas mariée? — li. 

*!.monsieur le président, mais jusqu'au jour où j'ai été 

wipée, toute autre que moi y aurait été prise. Le jeu-

'Jaicier était venu plusieurs fois à la maison, en grand 

"fine, avec toutes ses décorations, et m'avait deman-
14111

 permission de venir tous les soirs chercher sa fem-
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«'a quoi j avais tout naturellement consenti. Après 

""■'-couverte du ruban, je voulus me rendre compte, je fis 

•Espèce d'inventaire de mes marchandises, et j'acquis 
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'
 une

 somme considé-

'« président : Pour qu ille somme à peu près? — 

p enr une somme de 4 à 5,000 francs. Après m'ètre 

n compt^ j'eus une explication avec Hélène, expli-

on si peu satisfaisante que je dus la conduire chez le 

^iDissaire de police. Le commissaire Ut une perquisi-

chez elle, et y trouva une foule d'objets sortant de 
Magasin. 

voca
l impérial : La nomenclature en est longue, 

L '
01

; il y avait un bouquet de fleurs artificiel les, un 
!,
et de dentelle, trois eoiflines en velours avec rubans, 

i'oti de satin, des coupons do tulle noir, de velours 

|^.
en soi

.e Weue, 

O des blondes, des coupons de mousseline, des cor-

rouge, blanche, des ftalôns., des 

%L'-
1
'
S cte

 batiste, deux paquets de canetille noire, des 

L f°^
és

» des vaieucienncs, des entre-deux, des cou-
■.^jaconas 
Hélène. 

iCesi ̂  

bonheur. A cet effet, ils ont reçu chez eux la veuve Mo-

mer, une toute petite femme de plus de cinquante ans, 

mi peu bossue, très jaune, très ridée, vêtue humblement, 

mais qui n en paraissait pas inoins respectât» e aux yeux 

, r-P
011

* Marchon, car elle se piésentait comme une ri-

cne héritière. Q'est devenu son héritage, c'est ce que va 
dire le plaignant.

 1 

ke sieur Marchon : Quand madame csi venue à la mai-

son pour demander qu'on lui fasse du bien, moi je ne 

voulais pas; mais ma femme m'a fait de l'œil, qui voû-

tait dire qu'elle en savait plus que moi. Le soir étant 

nous deux ma femme, elle me dil : « Bêle que' tu es, 

qu elle me du, tu ne sais donc pas que la veuve a une 

grosse succession à avoir; elle m'a dit que, si nous vou-

lions la prendre chez nous pendant quelque temps elle 

toucherait bientôt sa succession, et qu'elle nous donnerait 

une maison et 1,200 fr. de rente pour nos vieux jours. » 

M. le président : Combien de temps est-elle resiée chez 
vous ? 

Le sieur Marchon : Environ cinq semaines, qu'elle a 

retait sa petite eslomac en nourriture et boisson; mais ce 
n est pas tout. 

M. le président : Que s'est-il passé? 

Le sieur Marchon : S'est passé que la petite veuve 

nous a entortillés de lui prêter de l'argent par 10 fr., par 

20 lr., par 30 fr.; pour nourrir son procès de succession, 

disant qu avec les procureurs et les jug s il falla t tou-

jours de l'argent. La dernière fois, nous lui avons lâché 

40 fr., disant que c'était pour lever son jugement, et que 

dans huit jours nous serions dans notre petite maison 

avec notre rente de 1,200 fr. et deux voies de bois et 
une pièce de vin dans la cave. 

. M. le président : Comment avez-vous su que tout cela 
n était que mensonge? 

Le sieur Marchon : C'est une fois que nous nous pro-

menions nous deux ma femme avec la petite veuve et que 

nous avons rencontré une dame qui nous a dit que la pe-

tite veuve était une intrigueuse qui lui avait emprunté 

80 fr. sous prétexte qu'elle lui donnerait une maison et 
1,200 fr. de rente sur sa succession. 

M. le président : Quelle est cette dame? 

Le sieur Marchon : C'est M"" Marchand; elle va vous 
parler comme je vous parle. 

La femme Marchand, interrogée, confirme en effet, en 

ce qui la concerue, la déclaration du témoin précédent. 

M. le président : Prévenue, qu'avez-vous à répon-
dre ? 

^ La veuve Monier : Pour ce qui est de M"'
e
 Marchand, 

c'est pour vous dire que, pour moi, c'est comme si elle 

tombait du ciel, vu que je ne l'ai jamais vue sur terre. 

Pour M. et M"" Marchon, c'est différent. Oui, j'ai resté 

chez eux, mais au lieu d'être traitée comme une dame à 

héritage, j'ai é'ô tout bonnement leur domestique, faisant 

le ménage et la cuisine ; ss'ils m'ont donné de l'argent, 
c'était pour mes gages... 

M. le président : Est-ce que vous niez leur avoir pro-

mis des présents sur une riche succession que vous pré-
tendiez avoir à recueillir ? 

La veuve Monier : Est-ce qu'une riche héritière se fait 

servante d'une blanchisseuse et d'un vieux menuisier. Ce 

n'est pas pour ça que je me suis fâchée avec M
me

 Mar-
chon... 

M. le président : Quel serait le motif, selon vous? 

La veuve Monier, minaudant : C'est rapport à M. Mar-

chon... qui venait toujours dans ma cuisine, se permettant 
de fermer la porte... 

Le sieur Marchon, sautant sur son banc : Moi ! 

La veuve Monier : Oui, vous, en chair et en os... 

M. le président : Taisez-vous ; la cause est entendue. 

Pendant que le sieur Marchon lève les yeux au ciel, le 

prenant à témoin de son innocence, le Tribunal condamne 
la veuve Monier à treize mois de prison. 

front tt en grande colère '■ Esl-

offioiers de la garde impériale ne 

, à moins d'être plus que capi-
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ARRÊTS DR COiVTDMACE. 

Extrait des minutes du gre Hé de la Cour impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 1er septembre 1858, 

Le nommé Gustave Rieher, sans domicile connu (abseiw) 
profession de jardinier, déclaré coupable d'avoir, en février 
1858, commis, à Àuleuil,un vol la nuit conjointement, à l'aide 
d'escalade|et d'elîraetion, dans une maison habitée, a été con-
damné par contumace à dix ans de travaux forcés, en vertu 
de l'article 384 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général, ce 
requérant, 

Le greffier en chef, LOT. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impérialode Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 1" septembre 1858, 

Le nommé Thomas Ward, né en Angleterre (absem), ayant 
demeuré à Paris, rue Neuve-du-Luxembourg, n° 8, profession 
de commissionnaire en marchandise.-, déclaré coupab'e d'avoir 
en 1858, à Paris, étant commerçant lailli, commis le crime du 
banqueroute frauduleuse en détournant tout ou partie de son 
actif, a été condamné par contumace à dix ans de travaux for-
cé-, en vertu rie l'art. 402 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général ce 
requérant, 

Le greffier en chef , LOT. 

requérant. 

• Le greffier en chef, LOT. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 

et nous n'avons pas tout dit. 

avec une grande exaltation : Oh ! tm ssiears, 

je n'ai pas pris touice'a; je n'ai pas pris 

_ 65 fc; je n'ai agi que par coquetterie, 
Ime nuii ,..
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Extrait des minutes du greffe do la Cour impériale de Paris, 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

eu date du septembre 1858, 

Lu nommée Honorine-Marie Roycr, âgée do vingt-et-un 
ans, néo à Saint-Congard (Morbihan), ayaiu dememé a Paris, 

passage Choiseul, i.° 49, profession de domestique (absente), 
déclarée coupable d'avoir, en décen.bre 1857, à Paris, commis 
un vol au préjudice t'es époux liuard dont elle était dômes-^ 
tique, a été condamnée par contumace à dix ans de réclusion, 
en vertu de l'art. 3-.6 du Code pé ;al. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur général ce 
requérant, 

Le grcffhr en chef, LOT. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 
Par arrêt tf: la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du icr septembre 1858, 

Le nommé Hcnri-Fictor Chamard, âgé de vingt quatre 
ans, né à Paris (absent), ayant demeuré à lfeheyjHë, rue do 
1 Orillon, 6, profession de marchand de bière, déeturé coupa-
ble d'avoir en 1857, à Uelleville, étant commerçjnt failli, 
commis le crime de banqueroute frauduleuse, en soustrayant 
ses livres et en détournantvou dissi nuiant une partie do s»a 
actif, a été condamné, par contumace, à dix ans de travaux 
forcés, en vertu de l'article 402 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général, 
ce requérant, 

Le greffier en chef, LOT. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impérial;; do Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du»départemeiil de la Seine, 

en date du Pr septembre 1858, 
Lo nommé Fianeisco Gomez Guimaracs, âgé de vingt-huit 

ans né à Rio-jiuieiro (Brésil;, ayant demeure à Paris, rue 
'd'Aninalo, 9, profession de coinuierçuit^abscni), déclaré cou-
pable d'avoir en 18b7, à Paris, lOmrnis le crime de faux en 
écriture de commerce, et, étant commerçant l'aiib, commi) le 
crim.; do banqueroute frauduleuse en détournant ou dissimu-
lant une partie de son actif, et en reconnaissant frauduleuse-
ment dans le» écritures la société Cuimaraës et Rassin riébi-
irice de tommes qu'elle ne devait pas, a élé condamné, eiu-
contumace, à vingt ans de travaux forcés et 100 francs d'a-
mende, eu vertu de; articles 147, 402 et 161 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur général ce 

l'ar arrêt de la Cour d'assises du département de la Soinc, 
eu date du I*» septembre 1858, 

Le non rué François Guilland, âgé de vingt-neuf ans, né à 
rvorcior (Savoie), ayant demeuré à Paris, rue Moreau, 33,pro-
tessiou de marchand de vins (absent), déclaré coupable d'a-
voir, en 1857, à Paris, étant commerçant faiPi, c munis le 
crime de banqueroute frauduleuse en soustrayant ses livres et 
en détournant ou dissimulant une partie de son actif, a été 
condamné, par contumace, à dix ans de travaux forcés, en 
vertu de l'article 402 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur général ce 
requérant. 

Le greffier en chef, LOT. 

Estrait dos minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 1" septembre 1858, 

Le nommé Laurent Tropini, âgé de tren'te-neuf ans, né en 
Piémont (absent), ayant demeuré à Paris, rue Saint-Nicôlas-
du-CIiardonnot, 6, profession de balayeur et musicien ambu-
lant, décla-é coupable d'avoir, en octobre lt>57, à Paris, 
commis volontairement et avec préméditation un homicide sur 
la personne du nommé Essothier ou Eyssolhier, a été con-
damné, par con'uuiacc, à la peine de mort, en vertu de Parti-
ce 302 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général, ce 
requérant, 

Legreffi r en chef, LOT. 

Estrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 1er septembre 1858, 

Le nommé Calmels, âgé de 3i ans, absent, ayant, demeuré 
à Auteuil, rue Molière, 2), profession d'ancien marchand de 
charbons, déclaré coupable d'avoir, en 1857, à Paris, aidé et 
assisté, avec connaissance, un commerçant failli dans les faits 
qui ont préparé, facilité ou dans ceux qui ont consommé le 
crime de banqueroute frauduleuse commis par ledit commer-
çant failli, a été condamné, par contumace, à dix ans de tra-
vaux forcés, en vertu des articles 59, 00 et 402 duCode pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général, 
ce requérant, 

Le greffier en chef, LOT. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 1er septembre 1858, 

Le nommé Antoine-Benoît-Félix Richon, âgé de 32 ans, né 
à Paris, y ayant demeuré, rue du Faubourg-Montmartre, 6, 
profession de marchand de bijoux, absent, déclaré coupable 
d'avoir, en 1857, à Pari*, étant commerçant failli, commis le 
crime de banqueroute frauduleuse en détournant ou dissimu-
lant une partie de son actif, a été condamné, par contumace, 
à dix ans de travaux forcés, en vertu de l'article 402 du Code 
pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général, 
ce requérant, 

Le greffier en chef, LOT. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 
Par arrêté de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 1er septembre 1858, 

Le nommé Etienne Revcrchon , âgé de, quarante-six ans, 
né à Salins (Jura), ayant demeuré aux Batignolles, boulevard 
des Batignolles, 64, profession de jardinier (absent), déclaré 
coupable d'avoir en 1856, aux Batignolles, commis un vol 
simple au préjudice de Marie Caillot , et d'avoir commis vo-
lontairement et avec préméditation un homicide sur la per-
sonne de Marie Caillet, ledit homicide ayant pour objet soit 
de préparer, faciliter ou exécuter le délit de vol ci-dessus 
spécifié, soit de favoriser la fuite ou d'assurer l'impunité de 
son auteur, a é é condamné par contumace à la peine de mort, 
en vertu de l'article 302 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur général, 
ce requérant, 

Le greffier en chef, LOT. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du i" septembre 1858, 

Le nommé César-Aimé Vupont, âgé de dix sept ans, né à 
Bourguenolle (Manche), ayant demeuré rue Lévêque, 13, pro-
fession de garçon limonadier (absent), déclaré coupable d'a-
voir, en septembre 1857, à Pjiris, commis un vol, la nuit, 
dans la maison habitée du sieur Courréfie, dont il était hom-
me de services à gages, au préjudice de Franquenberoue et 
de Jozin, lesquels se trouvaient dans ladite maison, a été 
condamné par contumace à dix ans de réclusion, en vertu de 
l'article 386 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général, 
ce requérant : \ 

Le greffier en chef, LOT. 

Extrait des niinutesdn greffe de la-Cour impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 19 octobre 1858, 

Le nommé Charles-Victor Druct, âgé de vingt-six ans, né k 
Loudun (Vienne), ayant '"•emeuré à La Chapelle Saint Denis, 
boulevard de La Chapelle, 96, profession d'ouvrier horloger 
(absent), déclaré coupable d'avoir, en 1858, à Paris, commis 
un vol dans le magasin et au préjudice du sieur Moutécot, 
dont il était, ouvrier, a été condamné par contumace à dix ans 
de réclusion, en vertu de l'article 386 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à 41. le procureur général ce 
requérant, 

Le greffier en chef, LOT. 

Extrait dos minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 10 octobre 1858, 

Le nommé. Léon-Adolphe Hardy, âgé de viogl-quatro ans, 
né à Gênes (Piémont) (absent), ayant demeuré à Paris, rue de 
Rivoli, 3t, profession de commissionnaire en marchandises, 
déclaré coupable d'avoir, en 1857, à Paris, étant commerçant 
failli, co«/Tnis le crime de banqueroute frandnbnise en détour-
nant, tout, ou partie do son actif, a été condamné par contu-
mace à dix ans de travaux forcés, en vertu de l'article 402 du 
Co le pénal. 

Pour >xtruit conforme délivré à M. le procureur-général, 
ce requérant, 

Le greffier eu chef, LOT. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 
Par arrêt do la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 19 octobre 1858, 

Le nommé Louis Martin, âgé de vingt-huit ans, ayant 
demeuré à Paris, sans résidence connue, profession de colpor-
teur ambulant (absent), déclaré coupable de s'être, en 1857, à 
Paris, rendu complice du crime de banqueroute frauduleuse 
commis par un commerçmt failli : 1° en aidant et assistant, 
avec connai.-sance, l'auteur dédit crime dans les faits qui 
l'ont préparé ou facilité ; 2° eu recélant sciemment tout ou 
parue des marchandises ou valeurs détournées à l'aide du 
même crime, a été condamné par contumace à dix ans de tra-
vaux forcés, en vertu d

t
s articles 402, 403, 59. 60 ci 62 du 

Code ptnal. 

Pour extrait conforme délivré à M. lo procureur-général, 
ce requérant, 

Le greffier en chef , LOT. 

t société, au tirage de 555 actions. 

Conformément au dernier paragraphe dudit article 49, 

1c paiement des numéros sortis aura lieu à la caisse de la 

Compagnie, à partir du 1
er

 janvier 1859. 

M. les porteurs des actions désignées par le tirage au 

sort pour le remboursement recevront, en échange de 

leurs litres primitifs, des actions de jouissance nedonnar.t 

droit qu'au dividende annuel arrêté par l'assemblée géné-

rale des actionnaires, sous déduction des 20 francs payés 

en novembre aux actions non amorties. 

Bonrse «l« Parle d« 25 Novembre 1858. 

8 O/O 

4 1/t 

l Au comptant,D"c, 
( Fin courant, — 

j Au comptant, B
erc. 

\ Fin courant, — 

74 10.— Sans chang. 
74 10 — Hausse « 1S c. 

96 25.— Baisse 
96 50.— Baisse 

50 c. 
55 c. 

Air OOÎMLPIABIÏ'. 

3 Orrj 74 10 
4 0p) 84 25 

4 1[2 0|0 de 1825... 
4 I[2 0|0 de 1852... 96 25 
Act. de la Banque.. 3160 -
Crédit foncier 680 — 
Crédit mobilier 1010 — 
Comptoir d'escompte 697 50 

FONDS ÉTRANGERS. 

Piémont, 5 0[0 1 857. 94 50 
— Oblig. 3 0(01853. 57 50 
Esp. 3 0[0 Dette ext. 
— dito, Dette int. 42 Ijl 
— dito, pet. Coup. 
— Nouv. 3 OpODiit. 30 7/8 

Borne, 5 0i0 951; > 
,Sapl. (C. Botsch.).^_. 115 — 

A TERME. 

FONDS DK Î.A VILLE, ETC. 

Oblig.de la Ville{Em-
prunt 25 millions. 1195 — 

Emp. 50 millions... 1120 — 
Emp. 60 millions... 455 — 
Oblig. delà Seine... 218 75 
Caisse hypothécaire. 
Quatre canaux 
Canal de Bourgogne. 

VALEURS DIVERSES. 

Caisse Mirés 3S2 50 
Comptoir Bonnard. 
Immeubles Bivoli... 
Gaz, Ce Parisienne... 
Omnibus de Paris... 
Ceimp.deVoit.dopl.. 
OrnnibusdeLondres. 

3 0p3 
4 1(2 0p01852. 

Plus 
haut. 

1" 
llours. 

7T251 74 35 
95 50! 

Plus 
bas. 

bS 
101 25 
847 50 
910 — 

35 — 
41 25 

~D«~ 
Cours. 

74 10 74 10 
95 50 

CHEMINS SE FKHt COTÉS ATT S?AUQUEL*. 

Paris à Orléans 1395 — 

Nord (ancien) 992 50 
— (nouveau) 

Est (ancien) 702 S0 
Paris àLyon et Médit. 877 50 

— (nouveau). — — 
Midi 582 50 

Ouest 615 — 
Gr. central de France 

Lyon à Genève 630 
Dauphiné 
Ardennes et l'Oise... 

— (nouveau).. 
GraissessacàBéziers. 
Bessèges à Alais.... 
Société autrichienne. 
Victor-Emmanuel... 
C hem in de fer russes. 

500 — 
515 -
205 — 

646 25 
455 — 

La Médecine noire du Codex officinal est le purgatif 

préféré des médecins. M. Laroze, pharmacien, rue Neuye-

des-Petits-Champs, 26, en renfermant ses principes actifs 

dans six capsules de forme ovoïde, faci'es à prendre, et 

purgeant sans coliques, en a généralisé l'usage enEurope. 

— Indépendamment des quatre beaux Albums-Primes de 
chant et de piano distribués en ce moment à tous ses abon-
nés, le Ménestrel inaugurera sa 26

e
 année d'existence par une 

nouvelle amélioration dans son texte, dont l'importance exige 
aujourd'hui la feuille complète. A dater du 1

er
 décembre, le 

Ménestrel paraîtra donc en huit pages jésus, format conforme 
à la musique, afin que les abonnés puissent collectionner. 
Cette extension de texte profitera surtout aux pianistes: des 
articles spéciaux leur seront réservés par JIM. Marmontel, Le 
Couppey, Stamaty, Paul Bernard, et autres plumes toutes com-
pétentes. 

OPÉRA. — Aujourd'hui, Bobert-le-Diable, interprété par 
MM. Gueymard, Belval, Boulo, M"

les
 Marie Dussy, Delisle. 

— Vendredi, au Théâtre-Français, OEdipe-roi et Bataille de 
Dames, avec MM. Geffroy, Régnier, Provost, Maillart, Mau-
bant, M™" Nathalie, Fix et Favart M*"

e
 Arnould-Plessy rem-

plira le rôle de la comtesse. 

— Aujourd'hui, à l'Opéra Comique, le Pré-aux-Clercs, opé-
ra-comique en trois actes, paroles de E. de Planard, musique 
d'Hérold, joué par Ponchard, Couderc, Sainte Foy, Davoust, 
M"

15
 Béviily, llenrion et Decroix. On commencera par Jean 

de Paris. 

— Le Gymnase donnera samedi une représentation extraor-
dinaire au bénéfice de Lagrange; le spectacle sera composé 
ainsi qu'il suit : l

r0
 représentation, le Grand Voyage, comédie 

nouvelle en un acte, jouée par Depuis, Priston et M
Ue

 Victoria; 
2° la l

re
 représentation de l'Autographe, comédie nouvelle en 

un acte, jouée par Derval, Dupuis et M"'" Marquet et Rosa Di-
dier; 3° représentai!?n des Infidèles, comédie empruntée an 
répertoire du Vaudeville et jouée par Lafond, Lagrange et 
M"' Brussine ; 4" Intermède dans lequel se feront entendre 
lienard, de t'Opéra, et M

m
» Meillet, du Théâtre-Lyrique, et les 

petits violons si applaudis dans les Bibelots du Diable. 
Une pièce du Palais Royal ajoutera encote à l'attrait de celte 
brillante représentation, qui commencera par la reprise d'un 
Gendre en surveillance, une des bonnes créations do Numa. 

— Ce soir, au Vaudeville, la 4
e
 représentation du Roman 

d'un jeune homme pauvre, pièce en cinq actes etsept tableaux, 
de M. Octave Feuillet. Ce magnifique ouvrage, joué à Com-
piègne devant Leurs Majestés, a obtenu un succès immense. 

— Au théâtre des Variétés, salle comble tous les soirs pour 
les dernières représentations des Bibelots du Diable. 

— Orphée aux Enfers, cet opéra excentrique et amusant, en 
2 actes et, 4 tableaux, est joué tous les soirs aux Bouffes-Pari-
siens, devant une salle comble. C'est lo plus grand succès que 
ce charmant théâtre ait encore obtenu. 

— On a repris hier, aux Marionnettes Artistiques, les Gau-
cheries de Biaise, dont la musique a eu un véritable succès. 
Guillaume Tell, la Tour de Babel et le Jardin enchanté com-
plè:cnt le wiectacle du soir. — Aujourd'hui, à la représenta-
tion de jour, les Amis de col|ége. 

Le problème de la vie à bon marché est enfin ré-

solu. Le propriétaire du Cliâtean-de-la-Côîe-d'Or li-

vre ses bons vins à 100 fr. la pièce (228 litres), ren-

due à Paris. (Voyez à la quatrième page. 

SPECTACLES DU 

Bobert-le-Diabie. 

16 NOVEMBRE 

COMPAGNIE DES CHEMINS DE FER DE L'EST, 

rue et place de Strasbourg. 

Le Conseil d'administration a l'honneur- de prévenir 

MM. les porteurs" d'actions que, conformément à l'article 

49 des fitututs, il sera procédé le mardi 30 novembre, à 

deux heures précises, en séance publique, au siège de la 

OPËRA-

FR>.KÇAIS. — OE lipe-roi, BîUille de Dames. 
OPÉR.A-COMIQUIÎ. — Le Pré aux Clercs, Jean d ; Paris. 
ODÉON'. — Hélène Peyron. 

ITALIENS, — 

TIIÉATRE-LVIUQUE. — Si j'étais Roi, B.e-skovane. 
VAUDEVILLE. — Le lîotnan d'un jeune homme pauvre. 
VARIÉTÉS. — Les Bibelois du diable. 
GYMNASÏ..— Les Trpis Maupin, ou 1 < Veillé do la Régence. 
PàL.us-RoYAL. — Lo Piineh-Grasivt, Chez une petite dame. 
PORTE-SAIMT.-JIAKTIH. — Faust. 
AMÈI'GS;. — Fanfan la Tulipe. ■ 

GiiTÉ. — L>-s Cror hels du père Martin, laMarnière des Saules, 
CiisQOE IMPÉRIAL. — Ces Pilules du Diable. 
FOLIES. — La Jeunesse du jour, Ninon et Niitefe, Centenaire. 
DÉLASSEMENTS. — La Bouteille à l'ancre. 
FOLIES-NOUVELLES. — Le Faux Faust, le Page. 
BOUFNSS-PARISIBSS. — Orphée aux Enfers. 

LUXEMBOURG. — L'Amoureux transi. 
BEAUMARCHAIS. — Tout pour l'hcnneer. 
CiitQua NAPOLÉON. — Exorcioos équest 
PASSE TEMPS (boulevard SioiAmattre 

de huit à dix heure:;, soirée magi<> 

BouERT IIou'eiN. — A 7 heures lpi, Soirées fantastiques. Ex 
périencesnouvelles de M. llamilton. 

CONCKRTS DE PARIS (rue du Helder, 19 
huit à onze heures ou soir. 

11''es du soir. 
Tons les jours, 

Tous les soirs, de 

Imprimerie A. Guyot. rue N'-des-Matburins 18. 
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Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

MAISON HUE DE BUFFAULT il 

Eludé de SI-' CUÉRON, avoué à Paris, rue 

Saint-Hyacinthe-Saint-IIonoré, 4. 
Vente sur 1 citation, entre majeurs et mineurs, 

«n l'audience des criées, au Palais-de-Justice, à 
Paris, le 11 décembre 1838, deux heures de relevée, 

D'une MAISON et dépendances sise à Paris, 
tue de Buffault, 7. Mise à prix : 150,000 fr. Re-
venu brut: 15,185 fr. environ. 

S'adresser pour les renseignements : 
1° A M«CIIÉRON, avoué poursuivant; 2° à 

1H* Marchai, avoué colicilant, rue Neuve-des-Pe-
tits-Champs, 76 ; 3° à M* Maës, avoué colicitant, 
rue de Grammont, 12 ; 4° à M" Fettit, avoué coli-
citant, rue Montmartre, 129; 5° à Me Daguin, 
"rotaire à Paris, rue de la Chaussée-d'Antin, 36. 

(8812)* 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

MAISON SISE A PARIS 
Bue Saint-Guillaume, 20, et rue Saint-Dominique-
Saint-Germain, 13, bâtie en pierres de taille, à 
vendre par adjudication, même sur une seule en-
chère, en la chambre des notaires de Paris, le 21 
décembre 1858. 

Mise à prix : 150,000 fr. 
S'adresser à M* OESPREZ, notaire à Paris, 

rue des Saints-Pères, 15, dépositaire du cahier 
des charges. (8798)* 

PATE ET SIROP DE MFÉ 
de DELANGRENIER, rue Richelieu, 26. 

Cinquante médecins des hôpitaux de Paris ont 
constaté leur EFFICACITÉ contre les rhumes et 
les irritations de la poitrine et de la gorge, et leur 
supériorité incontestable sur tous les pectoraux, 
tant anciens que nouveaux. (495) ' 

IflrlVTÏr en vertu d'ordonnance, au Tattersall, 
I Mil fi rue Beaujon, le samedi 27 novembre 
1858, à deux heures de relevée, par le ministère 
de AP Duchon, commissaire-priseur, rue Thé-

rèse, 5, 
D'un BEAU CHEVAL ABABE entier, sous poil 

blanc, se montant. (494) 

UÛnlrTiiXll? iWAiSli? contenuedanssixeip-
iHLULUtUj IWIllli suies de forme ovoïde, 
d'une déglutition facile. C'est le purgatif tradi-
tionnel des facultés de médecine transmis dans 
toutes les familles. Son action est douce et abon-
dante ; c'est, au dire des praticiens, le seul purga: 

tif réel. Prix de la dose : 1 fr. — Pharmacie La-
roze, rue Neuve-des-Petits-Chftmps , 26. 

ALIMENT DES CONVALESCENTS 
pour activer la convalescence, remédier à la fai-
blesse chez les enfants et fortifier les personnes 
faibles de poitrine OJ de l'estomac. Les docteurs 
Alibert, Broussais, Blache, Baron, Jadelot, Moreau, 
Fouquier, etc., recommandent spécialement le 
BACAHOUT de DELANGRENIER, seul aliment étranger 
approuvé par l'Académie de médecine, seule auto-

rité qui offre garantie et confiance ; aussi ne doit-
il pas être confondu avec les contrefaçons et imi-
tations que l'on tenterait de lui substituer. Entre-
pôt rue Richelieu, 26. Dépôt dans chaque ville. 

PECTOmO SUISSE 
PASTILLES-MINISTRES 

Pour la voix, les rhumes, oppressions, catharres, 
maux de gorge et da poitrine.—Boîtes de i et 2 fr. 

Pharmacie CiciLE, successeur de Pajot, r. de la Chaus 
sée-d'Anlin, 58 (et[dans toutes les pharmacies). 

STÉRÉOSCOPES 
Vues de tous les pays, groupes anglais 

statues, objets d'art, etc. 

ALEXIS G AUDI N et frère, 

rue 

ÉDITEURS 

A PARIS. 

île Iti I*erle, 9 

A vas. 
Les Annonces, Réclames indps 

trlelles on antres seront reçues 

bureau du Journal. 

PELLETERIES n FOURRURES CONFECTIONNÉES 
MAISON »E CONFIANCE, 4*. RUE UEAUBOCRti. —• E. B/MSJEI.EIKR, 

Peu de frais, bon marché réel ; le plus grand établissement de la capitale en ce genre. — Choix considérable d 
Manchons, Bordures de Manteaux, etc. en martre zibeline, martre du Canada, vison, hermine etc. 

TAPIS ET COUVERTURES FOUR VOITURES. — PRIX FIXE. — ON EXPÉDIE, 

Pour 

AUCEATEAU 
francs 

ON A UNE PIÈCE DE TRÈS BON VIN EN NATURE 
Rendue à domicile dans Paris. 

SO c. te litre. 40 e. tu bouteitte. 

TRÈS BONNES EAUX-DE-VIE- A 80 L 90 L f Fll„ 1 FR, 20, I Fil 40, 1 FR. 60,2 FR., ETC. U 

27 
IIOVEIBKETÎRIGESILOI-*^^^^ 

FRANCS A GAGNER 
à SEPT tirages, commençant Je 30 novem-

bre par le tirage (COMPLET) de la LOTERIE SAINT-ELOI. 

i 

m LOT, 100,000 FR. - □ LOT 

IRICiE 

MSRE 
, - ORPHILK 

La loterie qui, pour un franc, 
fait gagner la plus grosse somme ^\ |à| Qri I 
(105,000 francs pour un franc), \jfi rtU I 1 

est celle des OK PI1ELI N E S. _ 

(2 gros lots, 2 tirages avec le ÇJAGNtll 
même billet.)D'elle on peut dire: 

et pour le* billets des ©PPMEI.ÎNES, - (et de c mx de SAINT EL9I, 

tirage 3© NOVEMBRE),— s'adresser aux Epicici s. Débitants de 
g Tabac, Limonadiers de Pans et de la bardi'cue (Un franc le Mlle!). 

Se île loterie dont le billet de UN 

FiiANC participe à DEUX tirages et 

gagne DEUX fois (deux gros lots) 

i LOT, 80 000 FR. — m LOTS, 87,000 FR, -1,009 LOTS, 13S 000 FL 
Ensemble 50S.0O(i> francs. 

liEUV fois avec 1 billet p»»!" 1 fr.i On recevra 

MX fois avec S billets assortis, pour S fr. 

HiXtnT fois avec t€l billets assortis, pour 1© fr. j LES LISTES ' 

TRENTE fois avec 15 billets assortis, pour 15 fr. I 
des N" GAGNANTS. 

Adresser (en mandats de poste, timbres-poste, valeurs sur Paris), l'une de ces sommes au Directeur du Bureau des Loteries autorisées rue Hautefeuille, 16, Paris (BUREAU-EXACTITU^DE). 

DANS PARIS ET LA BANLIEUE, les Débitants de tabac, Epiciers, Limonadiers, délivrent les billets à UN FRANC de la Loterie Parisienne des ORPHELINES et de la Loterie parisienne deSAINl-ELOI (lirage le 30 de ce mois). (48U J 

Sociétés commerciale*. — Faillites. — Publication» légales. 

Ventes mobilières. 

VéKTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

Le 26 novembre. 
En l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 
Consistant en : 

(2321; Guéridon, toilette, fauteuils, 
glaces, pendules, vêtements, etc. 

(2322) Calorifères, fourneaux écono-
miques, œil-de-bœuf, meubles. 

(2323j Commodes, secrétaires, piano, 
glaces, forges, étaux, soufflets,etc. 

Rue de la Faix, 5. 
(2324) Comptoir, montres, tables, 

fauteuils, glace, guéridon, etc. 
Le 27 novembre. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 6. 

(2320; Bureau, comptoirs, 10 tapis, 
30 manchons, manchettes, etc. 

(2325) Enclume, forge, soufflets, 
chaises, commode, glace, etc. 

(2327) Tables, chaises, commodes, 
armoires, etc. 

(2328) Bureau, canapés, commodes, 
bibliothèque, lapis, pendules, etc. 

(2329) Balance-bascule avec poids, 
entourage et agencements, etc. 

(2330) Bureaux, fauteuils, rideaux, 
balance-bascule, poêle, etc. 

(2331) Bibliothèque, chaises, table, 
presses, serre-joints, etc. 

(2332) 4 voitures de remise avec ac-
cessoires, bureau vitré, ete. 

(2333) Comptoir, bureau, armoires, 
lustres, pendule, soupières, etc. 

(2334) Comptoir, 200 kilogr. d'her-
boristerie, bureau, rayons, etc. 

(2335) Guéridon, rideaux, canapé, 
armoire à glace, tableaux, etc. 

(2336) Commode, armoire, canapé, 
fauteuils, tables, pendule, etc. 

(2337) Comptoirs, bas, chemises, ca-
leçons, chaussettes, cravates, etc. 

(233S) 8 fourneaux de fondeur, grues, 
balanciers, charbon de terre, etc. 

Rue delà Paix, 5. 
(2339) Comptoirs, bureau, fauteuils, 

glaces, pendules, fleurs, elc. 
Rue rte la Chaussée-d'Anlin, 6). 

(2340) Tables, commode, armoire, 
piano, tabourets, fauteuils, etc. 

Rue de Rivoli, 180. 
(2326) Gravures, pendules, glaces, 

tables, fauteuils, chaises, etc. 
Rue Tronchet, 16. 

(2UI) Toilette,lapis, fauteuils, pen-
dules, glaces, candélabres, etc. 

Rue du Faubourg-Sainl-Martin, 147. 
(2342) Comptoirs, billard, trois fûts 

d'eau-de-vie, app1' à gaz, meubles. 
Rue Montorgueil, 29. 

(2343) Comptoirs, casiers, fleurs, 
outils de fleuriste, pendules, etc. 
Rue des Fossés-Saint-Viclor, 18. 

(2344) Bibliothèque, piano, tableaux, 
commode, secrétaire, tables, etc. 

Boulevard de l'Hôpital, us. 
(2345) Forge, enclume, fer, établis, 

voitures, planches, traverses, etc. 
Le 28 novembre. 

A Bercy, 
sur la place publique. 

(2346) Camions, 3 chevaux, harnais, 
bureau, pupitre, calorifère, etc. 

La publication légale des actes de 
société est obligatoire, pour l'année 
mil huit cent cinquante-huit, dans 
trois des quatre journaux suivants : 
1 e Moniteur universel, la Gazette des 
Tribunaux, le Droit et le Journal gé-
néral d'À Relies, dit Petites Jlfiches. 

«•CIÉTÈ». 

Office contentieux et administratif 
de M. Henri NOUGUIER, ancien 
agréé, ancien avocat à la Cour de 
cassation, rue Saint-Marc, 17. 
D'un acte sous seing privé, en 

date à Paris du dix-neuf novembre 
courant (mil huit cent cinquante-
huit), enregistré à Paris le même 
jour, folio 15, verso, case 8, par 
Pommey, qui a reçu cinq francs 
cinquante centimes, décime com-
pris, il appert : que la société for-
mée entre mademoiselle Elisabeth-
Jeanne-Clotilde MAILLOT, fabricante 
de bonneterie, demeurant à Paris, 
rue Bourbon-Villeneuve, 26, et ma-
dame Marie - Caroline MONNOT, 
épouse de M. Noël-Marin-Théodore 
TROUILLET, correcteur typographe, 
autorisée du sieur son mari, avec 
lequel elle demeure à Paris, rue du 
Faubourg-Saint-Deuis, 108, ladite 
société en nom collectif, et suus la 
raison sociale E. MAILLOT et C' 
ayant existé par acte sous seing 
privé en date à Paris du trente 
avril dernier, enregistré le cinq 
mai suivant par Pommey, folio 
verso, caee I, au droit de deux cent 
trente-neuf francs soixante centi-
mes, décime compris, — a été dis-
soute à compter du premier novem 
bre présent mois ; — que mademoi-
selle Maillot est chargée de la liqui-
dation de ladite société;—et que tous 
pouvoirs ont été donnés au porteur 
d'un extrait pour remplir les for-
malités exigées par la loi. 

Pour extrait : 
(752) Henri NOUGUIER. 

Suivant acte passé devant Mc La 
vocat et son collègue, notaires à Pa-
ris, le quinze novembre mil huit 
cent cinquante-huit, enregistré, en-
IreM. Jacques ROULLIER, négociant 
en vinsiet eaux-de-vie, demeurant à 
Orly (Seine), résidant lors dudit 
acte à Paris, rue de la Vieille-Estra-
pade, 15, d'une part ; et M. Pierre-
Amable-Frédéric LEROY", aussi né-
gociant en vins et eaux-de-vie, de-
meurant à Paris, rue Guy-la-Brosse, 
4. d'autre part, il a été dit : sous 
l'àrticle premier, qu'il y aurait en-
tre MM. Roullier et Leroy une so-
ciété en noms collectifs pour le 
commerce en gros de vins et eaux-
de-vie, et la continuation de l'ex-
ploitation delà maison de commerce 
qu'ils font valoir à Paris, à l'Entre-
pôt général des vins et eaux-de-vie, 
rue de la Côle-d'Or, 9 et 10; — sous 
l'article deuxième, que cette société 
était contractée pour dix années, à 
partir du premier août mil huit cent 
cinquante-huit, pour finir le pre-
mier août mil huit cent soixante-
huit, sauf les cas de dissolution 
prévus audit acte; — sous l'article 
troisième, que la raison et la signa-
ture sociales seraient J. ROULLIER 
et F. LEUOV;—sous l'article quatriè-
me, que le siège de la société est 
fixe à Paris, à l'entrepôt général des 
vins, rue de la Côte-d'Or, 9 et 10 ; 
qu'il pourrait être d'un commun 
accord transféré dans tel autre en-
droit de ladite ville dont les asso-
ciés conviendraient;—sous l'article 
cinquième, que chacun des associés 
aurait la signature sociale pour les 
besoins et affaires de la société ; 
qu'en conséquence chacun desdits 

associés pourrait seul signer la cor-
respondance, les factures et quit-
tances, faire tous achats et ventes 
de marchandises, acquitter les bil-
lets, souscrire, signer et endosser 
tous billets de commerce, traites, 
mandats et autres engagements 
ayant pour cause des achats de 
marchandises et autres opérations 
de la société ; mais que tous billets 
et autres engagements ayant pour 
cause des emprunts de fonds, de-
vraient être revêtus de la signature 
des deux associés, faute de quoi ils 
n'obligeraient que celui qui les au-
rait souscrits, quand bien même il 
aurait fait usage de la signature so-
ciale ; que toutes opérations dites 
marchés a terme ou a livrer étaient 
expressément interdites;—sous l'ar-
ticle vingt-deuxième, qu'en cas de 
décès de M. Roullier pendant le 
cours de la société avant M""' Roul-
lier son épouse, la société, si M™« 
Roullier optait pour sa continua-
tion, continuerait de plein droit en-
tre M. Leroy et M"'° Roullier, jus-
qu'à l'expiration du ternie lixé pour 
sa durée; que M™ veuve Roullier et 
M. Leroy auraient chacun la ges-
tion et administralion des affaires 
de la société, et la signature sociale 
dans les termes de l'article 5 ci-des-
sus ; et que la raison sociale serait 
veuve J. ROULLIER et F. LEROY ; 
mais que la société serait dissoute 
vis-à-vis de tous autres héritiers re-
présentants de M. Roullier, dont les 
droits seraient déterminés par les 
derniers inventaires et comptes ar-
rêtés entre les associés ; que si M™e 

Roullier élait elle-même décédée 
avant M. Roullier, ou si, en cas de 
survie,elle n'optait pas pour la con-
tinuation, la société serait dissoute 
de plein droit à compter du jour du 
décès de M. Roullier;—sous i'article 
vingt-quatrième et dernier, que 
pour faire publier l'acte dont est 
extrait tous pouvoirs étaient donnés 
au porteur d'une expédition ou d'un 
extrait. 

Pour extrait : 
(744) J. ROULLIER, F. LEROY. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

La» créancier* peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Fatuité». 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 24 NOV. 1858 , qui 
dtelarent la faillite ouverte et en 
fixent provttoirementl'ouvtrturcau-
dltjour: 

Du sieur BARRÉ iJacques-Augus-
tin-Adrien), fabr. de lampe», nie 
Ménilmontant, 100; nomme M. Du 
rand juge-commissaire, et M. Hé-
caen, rue de Lancry, 9, syndic pro-
visoire (N» 15486 du gr.). 

CONVOCATIONS DU. CREANCIERS, 

Sontlnvttis à se rendre SM Trlbuntl 
de commerce de Pari!, salle des as-
tembléet des faillites, KM. tes créan-
cier t : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur BLUM ( Maurice ), nid 
tailleur, rue de la Tacberie, 10, le 
1" décembre , à 9 heures (N° 15477 
du gr.); 

Du sieur DUVAL (Jacques), fabr. 
de papiers peints, rue Mouffetard, 
297, le 1"' décembre, a 12 heures (N° 
15459 du gr.); 

Du sieur BERGER (Auguste), md 
de vins à La Chapelle-St-Denis, rue 
Jcssaint, 27, le 1er décembre, à 10 
heures (N° 15443 du gr.); 

Du sieur LEMÉRIEL (Jean-Anloi-
ne), menuisier, faubourg St-Denis, 
156, le 1" décembre, à 10 heures (N° 

154*5 du gr.); 

Du sieur GENTIL, directeur de la 
compagnie la Sécurité commerciale, 
passage Saulnier, 15, ci-devant, ac-
tuellement rue St-Louis-au-Marais, 
32, le 1" décembre, à 2 heures (N" 

15300 du gr.); 

De la société Louis GENTIL et C'% 
ayant pour objet la banque et la 
commission, uont le siège est rue 
Saint-Louis-au-Marais, 23, le 1™ dé-
cembre, à 2 heures (N° 15373 du 

gr.); 
Du sieur LEGENT (Louis) , fabr. 

d'eaux de selz, à La Chapelle-Saint-
Denis, rue Léon, 21, le 1er décem-
bre, à 2 heures (N» 15484 du gr.'; 

Du sieur GU1DINETTI (Charles)', 
limonadier , boulevard de Stras-
bourg, 53, le 1" décembre, à 2 heu-
res (N° 15475 du gr.1; 

Du sieur PÉRIOT, nég., rue Nve-
Sl-Eustaclie, 52, le 1" décembre, à 2 
heures (N° 15435 du gr.); 

Du sieur GUY, md de clouteries 
en gros et demi-gros, rue de La 
Harpe, ci-devant, actuellement pas-
sage d'Angoulême, 28, le I™ décem-
bre, à 10 heures (N° 15427 du gr.); 

Du sieur PIGIS (Marcelin-Alphon-
se), chapelier, avenue des Champs-
Elysées, 91,'Ie 1er décembre, à 2 heu-
res (N° 15474 du gr.). . 

pour assister d l'assemblée demi la 
quelle U. le juge-commissaire doit les 
eonsulter tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blée» subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur TINTOIN md boucher à 
Montmartre, chausséeClignancourt, 
83, le 1" décembre, à 2 heures (N° 

15346 du gr.); 

De la société dame JACOBI et Cio. 
ayant pour objet la fabrique de cor-
sets, dont le siège est rue de la 
Paix, 26, composée de la dame Au-
gustine-Marie Hiard, femme du sieur 
Jacobi (Armant-Paul-Eugène), asso-
ciée en nom collectif, demeurant au 
siège social, et d'un commanditaire, 
le 1" décembre, à 10 heures (N» 

15293 du gr.); -

Du sieur PINCHON (Pierre-Léo 

nard), anc. md de vins-traiteur, rue 
Cassette, 6, le 1" décembre, à 10 
heures (N° .15110 du gr.): 

Du sieur GUILLAUME (Hippolyte), 
épicier, rue du Rocher, 17, le 1" dé-
cembre, à 12 heures fN° 15332 du 
gr.); 

De la dame veuve POINSOT (Caro-
line - Henriette - Joseph Boulanger, 
veuve de Alfred-Nicolas), passemen-
tière, rue St-Denis, 277, le 1er dé-
cembre, à 9 heures (N» 15333 du 
gr.)-

Pour être procédé, tout la prési-
dence de II. le juge-commissaire, aux 
vérification et tilfirmalion de leurs 
créances :S 

NOTA. Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur LADENBERGER (Philip-
pe-Pierre), md boulanger à La Vil-
lette, rue de Flandres, 30, le 1" dé-
cembre , à 2 heures (N» 15299 du 
gr.); 

Du sieur DUPONT (Octave), com-
missionn. en marchandises, rue de 
Cléry, 12, le 1" décembre, à 9 heu-
res (N° 15160 du gr.); 

Du sieur FOURMIS (François), md 
de vins-traiteur à Vanves, lieu dil 
la Californie, avenue Sacramento, 
24, le 1«' décembre, à 10 heures (N« 
15267 du gr.), 

Du sieur PICARD (Etienne), voitu-
rier-gravatier à Clichy, rue Fazil-
Ift, 20, le 1" décembre, à 1 heure 
(N° 15259 du gr.); 

Du sieur MEYS1EK (Charles-Hen-
ry-Louis) , tenant café-restaurant, 
rue d'Amsterdam, 24, le 1" décem-
bre, à 1 heure (N° 15255 du gr.); 

Du sieur YVORMS (Simon), md 
colporteur, à Vincennes, rue de Pa-
ris, 29, le 1er décembre, à 1 heure 
(N° 15179 du gr.); 

Du sieur COLIN (Auguste), ancien 
cafetier-limonadier à Batignolles, 
Grande-Rue, 57, demeurant à Paris, 
rue Neuve-Saint-Denis, 38, le 30 no-
vembre, à 10 heures (N° 15270 du 

gr.); 
De la dame veuve GIRARD (Rosa-

lie Oulion, veuve de Joseph), mde 
de dentelles , rue Salle-au-Conite, 
15, le 1" décembre, à 12 heures (Nf 

14762 du gr.). 

Pour entendrete rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, ou, 
t'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement de: 
syndics. 

NOTA. 11 ne sera.admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers peuvent prendre 
au greffe communication du rap-
port des syndics et du projet de 
concordat. 

REMISES A niTITAINE. 

Du sieur GENTY (Jean), md de 
vins-traiteur, quai Valmy, 9, le 1er 

décembre, à 42 heures IN° 15181 du 
gr.). 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat proposé par, le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser à la formation de l'union^ et, dam 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA. Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés on 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

UNION. 

Messieurs les créanciers du sieur 
LEQUIVANT , marchand de vins, 
rue de l'Ecole-tle-Médecine, n. 75, 
sont invités à se rendre le 1"' dée.., 
à 12 heures précises, au Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des 
créanciers, pour culcndre le rapport 
des syndics sur l'état de la faillite 
et, conformément au g 1" de l'art. 
510 du Code de commerce, s'enlen-
dre déclarer en état d'union, être 
immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion que sur l'uti-
lité du maintien ou du remplace-
ment des syndics. 

Il ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et affirmés, ou qui se 
seront fait relever de la déchéance 
(N" 14655 du gr.). 

DÉLIBÉRATION. 

Messieurs les créanciers du sieur 
MEYER (Isaae), marchand de lin-
geries , rue Neuve-Salnt-Euslache, 
32, sont invités à se rendre le 1er 

déc, à 9 heures précises, au Tri-
bunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour enten-
dre le rapport des syndics sur la si-
tuation de la faillite, et le failli en 
ses explications, et, conformément 
à l'art. 511 du Code de commerce, 
décider s'ils surseoiront à statuer 
jusqu'après l'issue des poursuites en 
banqueroute simple commencées 
contre le failli, cl, au cas contraire, 
délibérer immédiatement sur la for-
mation d'un concordat, conformé-
ment à l'art. 504 du Code de comm. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics (N» 15272 du 
T.). . 

REDDITIONS DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
PHIL1PON (Frédéric), commerçant 
en vins, rue de Cotte, n. 29, sont in-
vités à se rendre le 30 novembre cou-
rant, à 12 heures très précises , au 
Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour, con-
formément à l'art. 537 du Code de 
commerce, entendre le compte dé-
finitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore et l'arrê-
ter ; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur 
l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N» 14318 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
YVET (Louis-Auguste-Désiré, fabr. 
de passementeries, rue Saint-Maur-
Popincourt, n. 61, sont invités à 
se rendre le 30 novembre courant, à 
12 heures très précises, au Tribunal 
de commerce, salle des assemblées 

des faillites, pour, conformément à 
l'article 537 du Code de commerce, 
entendre le compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre, 
le clore et l'arrêter; leur donner dé-
charge de leurs fonctions et donner 
leur avis sur l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N« 1/(674 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo 
sant l'union de la faillite du sieur 
ALLARD l(Prosper-Auguste), l'abric. 
de bronzes, ayant demeuré rue des 
Gravilliers, n. 61, sont invités à se 
rendre le 30 novembre courant, à 
9 heures très précises, au Tribunal 
de commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour, conformément à 
l'article 537 du Code de commerce, 
entendre le compte définitif qui 
sera rendu par les syndics, le dé-
baltre, le clore et l'arrêter; leur 
donner décharge de leurs fonctions 
et donner leur avis sur l'excusabi-
lité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 15046 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
PELLETIER fils (Joseph), serrurier 
en voitures à Batignolles, boulevard 
de Monceaux, 108, barrière de Cour-
celles, sont invités à se rendre le 30 
nov., à 10 heures très précises Jau 
Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour, con-
formément à l'article 537 du Code 
de commerce, entendre le compte 
définitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore et l'arrê-
ter; leur donner décharge de leurs 
fonctions, et donner-leur avis sur 
i'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N« 15129 du gr.). 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
BOULOGNE (Jean-Baptiste), md de 
vins-traiteur, faubourg Saint-Denis, 
38, en retard de faire vérifier et 
d'affirmer leurs créances, sont in-
vités à se rendre le 1" déc, à 10 h. 
très précises, au Tribunal de com-
merce de la Seine, salle ordinaire 
des assemblées, pour, sous la pré-
sidence de M. le juge-commissaire, 
procéder à la vérification et à l'af-
firmation de leursdites créances (N° 
15265du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
MONTEL (Jacques-Camillé), fabr. de 
toiles pour tentures et ameuble-
ments, rue Saint-Lazare, 36, square 
d'Orléans, en retard de faire vérifier 
et d'affirmer leurs créances , sont 
invités à se rendre le 1" déc, à 12 
heures très précises, au Tribunal de 
commerce de la Seine, salle ordi-
naire des assemblées, pour, sous la t 
présidence de M. le juge-commis- ■ 
saire, procéder à la vérification et à 
l'affirmation de leursdites créances 
(N9 14832 du gr.). 

CONCORDAT ApRÊS ABANDON 
D'ACTIF. 

REDDITION DE COMPTE. 

La liquidation de l'actifabandonnê 

par la D"e BOULOGNE (Pauline;, 
confiseuse et chocolatière, passage 
du Saumon, 5 et 7, étant terminée, 
MM. les créanciers sont invite». ■> 
se rendre le 1" décembre proebam, 
à 1 heure très précisa,-an TriBu 
nal de commerce, salle SM "» 
blées des faillites, pour, conloime 
ment à l'art. 537 du Code de » 
merce, entendre le compte dé mit 

qui sera rendu m^fj^fw 
débattre, le clore, l'arrêter elle» 
donner décharge de eurs tonet on 

NOTA. Les créanciers et le tm 
peuvent prendre au 
nication des compte et rapport u 
syndics (N° 15088 do gr.). 
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